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VI. INTRODUCTION

1.1. Contexte

Définit pour contribuer à «l’amélioration sensible et mesurable des conditions de vie, au développement physique, social et intellectuel des enfants et des femmes en République Centrafricaine», le programme de coopération entre la République Centrafricaine et le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) pour la période 1997-2001 avait pour objectifs de : (i) réduire de manière appréciable la mortalité infantile et juvénile ; (ii) réduire significativement la mortalité maternelle ; (iii) réduire la malnutrition sévère chez les enfants âgés de moins de 5 ans ; (iv) réduire considérablement la séro-prévalence du VIH chez les jeunes filles âgés de 5 à 19 ans ; (v) réduire de manière importante la prévalence du goitre ; (vi) augmenter la scolarisation des filles ; et (vii) accroître l’accès à l’eau potable.

Pour atteindre ces objectifs, le programme de coopération 1997-2001 a été structuré en trois programmes sectoriels décomposés en 7 projets : (i) Santé et Nutrition, qui vise d’une part le renforcement des Soins de Santé Primaires par la revitalisation des services de santé de base ; et d’autre part  la promotion de la nutrition par la surveillance nutritionnelle à base communautaire ; (ii) Eau, Assainissement et Environnement, qui vise d’une part l’approvisionnement en eau potable des populations de l’Ouham et de la NANA-GRIBIZI par l’installation de pompes à eau et leur gestion par les usagers eux-mêmes ; et d’autre part l’éducation pour l’hygiène environnementale par la promotion des collectifs villageois de femmes et la promotion de stratégies opérationnelles et technologies appropriées à faible coût ; (iii) Education, qui vise d’une part la promotion de l’éducation des filles dans les systèmes formels et non informels par : a) le renforcement des capacités institutionnelles et humaines grâce au suivi supervision intensif et à l’adoption de techniques opérationnelles,  b) l’adoption d’approches nouvelles d’éducation à faible coût, c) le renforcement de moyens logistiques dans les structures d’accueil, d) l’organisation des communautés pour leur participation à la gestion du dispositif ; et d’autre part la réinsertion des enfants en situation difficile en appuyant d’une part les activités des ONG locales qui ont engagé une prise en charge communautaires de ces enfants, et mettant en œuvre d’autre part des activités de prévention sociale. A ces 3 programmes sectoriels, se sont ajoutés deux programmes transversaux décomposés en 4 projets : (i) Suivi, Information & Gestion qui vise à renforcer les capacités nationales de suivi et de gestion de l’Information et à appuyer l’auto-développement durable à base communautaire ; et (ii) Plaidoyer et Communication Sociale qui vise le plaidoyer en faveur des droits de l’enfant et de la femme et l’appui aux Programmes sectoriels.

Pour améliorer la couverture effective des services de base et pallier l'absence d'un système de coordination, de suivi et gestion de l'information, le programme 1997-2001 s’est essentiellement basé sur le renforcement des capacités, la responsabilisation des prestataires, et l'habilitation des communautés, notamment des femmes.

Animés par la volonté de continuer à rechercher ensemble des stratégies novatrices et à tirer des leçons des expériences acquises pour renforcer celles à venir, le Gouvernement Centrafricain et l’UNICEF ont décidé d’entreprendre une évaluation de fin de cycle du programme de coopération RCA-UNICEF 1997-2001, qui a couvert la période de janvier 1997 à décembre 2001. 

1.2. Objectifs de l’évaluation de fin de cycle

1.2.1. Objectif général

Il s’agit d’évaluer le niveau d’atteinte des objectifs du cycle de coopération RCA-UNICEF de 1997 à 2001 et mettre en exergue les faiblesses stratégiques de l’ancien programme afin de contribuer à l’amélioration des stratégies de mise en œuvre des différents programmes dans le cadre du nouveau cycle de coopération 2002-2006 en faveur de l’enfant et de la femme en Centrafrique.

1.2.2. Objectifs Spécifiques

Plus spécifiquement, l’Evaluation de fin de cycle vise à :

· Evaluer l’impact du Programme de Coopération RCA-UNICEF de 1997-2001 par l’appréciation du niveau d’atteinte des objectifs du Programme Pays ;

· Evaluer les résultats obtenus par les programmes et projets, y compris les résultats de processus des secteurs de la santé - nutrition, de l’eau & l’assainissement, de l’éducation, du plaidoyer & communication sociale et du suivi, information & gestion ;

· Mettre en lumière les faiblesses des différentes stratégies des programmes sectoriels et transversaux en relation avec les objectifs des programmes, le contexte (facteurs de risques) et les interventions des autres partenaires au développement ;

· Dégager les leçons à tirer de l’expérience antérieure de programmation en termes de formulation d’objectifs et de définition des stratégies ;

· Evaluer le rapport coût / efficacité des programmes sectoriels ;

· Proposer de nouvelles stratégies d’intervention de l’UNICEF dans le contexte actuel de crise institutionnelle, sécuritaire et économique.

1.3. Résultats attendus de l’évaluation de fin de cycle

L’évaluation finale du cycle de coopération RCA-UNICEF de 1997-2001 doit  permettre :

· De mettre en exergue et faire connaître les résultats tangibles résultant de l’intervention de l’UNICEF en Centrafrique au profit des enfants et des femmes en dépit du contexte national très difficile à travers les indicateurs objectivement vérifiables tels que déterminés dans le Plan Intégré de Suivi - Evaluation (PISE) ;

· De cerner les faiblesses stratégiques et les facteurs exogènes à éviter ;

· D’apprécier, l’efficience et l’efficacité de l’intervention de l’UNICEF au profit des enfants et des femmes durant le cycle, de même que les avantages comparatifs avec les autres partenaires du Système des Nations Unies ;

· De recueillir des propositions de stratégies pragmatiques plus opérationnelles et efficientes afin de contourner les contraintes et les faiblesses structurelles ou faire face aux facteurs persistants. 

1.4. Méthodologie

Soucieux, d’une part, de disposer de résultats de l’évaluation objectivement appréciés et d’autre part, de favoriser une appropriation nationale du processus d’évaluation de fin de cycle, la mission d’évaluation a comporté deux phases :

1.4.1. La mission du bureau national d’études COSSOCIM

Partant des termes de référence, l’équipe d’expert du bureau COSSOCIM, composée d’un Sociologue, d’un Médecin et d’un Analyste financier, a procédé à compter du 22 Avril 2002 à : (i) une recherche documentaire et l’exploitation des données statistiques,               (ii) la réalisation d’entretiens semi-dirigés individuels et de groupe, (iii) des visites de diverses réalisations sur les 2 sites pilotes du programme et un site témoin, et à (v) la production d’un rapport .

( La recherche documentaire : elle a été facilitée par la mise à la disposition des experts, par l’équipe du bureau de l’UNICEF, de la documentation existante constituée, pour la plupart, des rapports d’études et d’enquêtes antérieures, des plans cadre de coopération (1997-2001 et 2002-2006), des documents d’analyse de situation, de certains rapports des revues annuelles et de revues à mi-parcours, des tableaux de bord social de 1998 à 1999 au plan national et sur les préfectures de l’Ouham et de la Nana-Grébizi, des états financiers relatifs à l’exécution du Programme de coopération, etc.…

Des documents complémentaires (PPA, rapports d’activités, données statistiques, etc.…) ont été recherchés auprès des responsables des projets sectoriels et des services techniques étatiques ou non étatiques, des personnes et institutions ressources tant à Bangui qu’en

province, à l’occasion de la mission de collecte des données sur le terrain qui s’est déroulée du 05 au 14 Mai 2002 dans les préfectures de l’Ouham, de la Nana-Grébizi et de la Ouaka.

( Les entretiens semi-dirigés individuels et de groupe : Ils ont été réalisés à Bangui et dans les trois (3) préfectures visitées avec les administrateurs des programmes au niveau du Bureau de l’UNICEF/Bangui, les chefs des antennes de l’UNICEF pour l’Ouham et la Nana-Grébizi, les administrateurs et les gestionnaires centraux des projets sectoriels du Gouvernement soutenus par l’UNICEF, les autorités politiques et administratives (Préfets et Maires) de l’Ouham, de la Nana-Grébizi et de la Ouaka, les intervenants locaux des projets sectoriels du Gouvernement soutenus par l’UNICEF au niveau des préfectures visitées, les leaders communautaires et les responsables des structures de gestion existantes ou fonctionnant dans le cadre des activités développées sur le terrain avec le soutien de l’UNICEF (Comités Préfectoraux ou locaux de SSP ou de suivi de la CDE et de la CEDEF, CVD, GIR, CGPE, COGEC, COGES, Groupements Féminins, Comités de Gestion des centres SNBC, etc…) et les agents endogènes des différents projets (sectoriels ou transversaux) servant de relais au niveau des communautés villageoises, en l’occurrence, les agents de santé communautaire, les animateurs endogènes, les artisans-réparateurs, les maîtres communautaires ou les maîtres parents.

( Les visites des réalisations : elles ont été menées au niveau : des villages de Gbadoma, Gazouine et Bona-Bonini-Bodouk dans la zone de Bossangoa (dans l’Ouham) ; des villages de Patcho, Kia, Pémbi-Kassaï, Ndénga, Bagaza-Kako et Mahorka dans la zone de Kaga-Bandoro et à M’Brés (dans la Nana-Grébizi). Ces visites avaient pour but, non seulement de constater les réalisations physiques des projets soutenus à ce jour, mais aussi et surtout d’apprécier l’incidence de ces projets en termes d’amélioration de la situation de l’enfant et de la femme ; de prise de conscience et de responsabilité par les communautés elles-mêmes des problèmes liés à leur développement, particulièrement à travers les questions de survie, de développement, de protection et de participation de l’enfant et de la femme; enfin, et par conséquent, de changement de comportement vis à vis de l’enfant et de la femme. L’appréciation de cette incidence a été faite sur la base d’observation participante suivie d’entretiens, d’examen et d’exploitation des données qualitatives et quantitatives disponibles dans les rapports d’activités. 

Il est à noter qu’à Bossangoa, la visite de terrain a été menée conjointement avec 2 autres équipes extérieures du bureau COSSOCIM : i) une équipe du Ministère du Plan chargée de suivre l’élaboration du Plan Préfectoral de Développement et de suivre et évaluer sur le terrain le niveau d’exécution des activités prévues dans le cadre du PPA 2002, ii) une équipe de l’UNICEF, composée des 2 chefs d’antenne de l’Ouham et de la Nana-Grébizi, chargée de la relance des activités sur le terrain.

1.4.2. La mission des experts internationaux

Composée d’un Démographe et d’un Sociologue expert en développement social communautaire, la mission d’évaluation a séjourné à Bangui du 14 Septembre 2002 au      29 Septembre 2002. 

Au cours de son séjour, chargée d’affiner l’analyse qualitative et qualitative du programme et de son impact, l’équipe d’évaluation a :

( procédé à l’examen et l’exploitation du rapport du bureau d’études COSSOCIM, 

( tenu une séance de travail avec le chef de la mission COSSOCIM pour obtenir des précisions complémentaires,

( procédé à l’exploitation de divers documents mis à disposition par l’UNICEF, afin de collecter les données manquant au rapport de COSSOCIM.

La séance de briefing de début de mission avec le Représentant Résident de l’UNICEF et le Chargé du Suivi - Evaluation UNICEF, a permis de mieux préciser les objectifs et résultats attendus de cette mission.  Ainsi, le caractère exceptionnel et pilote de cette évaluation de fin de cycle a été relevé car elle n’est entreprise que par le bureau UNICEF Bangui sur l’ensemble des bureaux de la région Afrique Centrale et Occidentale. Les attentes particulières suivantes ont été confirmées : 

( relever la pertinence de stratégies d’intervention du programme ;
( relever précisément les résultats obtenus par les programmes et projets y compris les résultats de processus des secteurs de la santé, nutrition, eau assainissement, éducation, plaidoyer et communication sociale, suivi - information & gestion ;

( relever l’efficience/l’efficacité des interventions de l’UNICEF au profit des enfants et femmes en RCA durant le cycle apprécié ;
( faire des propositions en matière de stratégies pragmatiques plus opérationnelles et efficientes afin de contourner les contraintes ou faiblesses structurelles ou faire face aux facteurs négatifs persistants.
Lors de l’exécution de leur mission, l’équipe du bureau COSSOCIM et les experts internationaux ont été confrontés à des difficultés d’ordre technique et organisationnelle qui ne lui ont pas permis de cerner au mieux tous les aspects fondamentaux d’un tel processus d’évaluation.  A ce titre, il peut être relevé : (i) la courte durée de la mission d’évaluation finale (les experts internationaux ont disposé de 10 jours travaillés pour finaliser  l’évaluation) n’a pas permis d’approfondir le travail de collecte et d’analyse; (ii) bien que le rapport de COSSOCIM ait servi « d’input » pour la finalisation de l’évaluation par les experts internationaux, l’agencement du travail entre COSSOCIM et les experts internationaux n’a pas été aussi évident que ne l’avait envisagé  l’UNICEF. En effet, les experts internationaux n’ont pas retrouvé, aussi bien dans le rapport COSSOCIM que lors des entretiens avec le chef de mission, certaines  informations clés. Ils n’ont pas non plus pu disposer de la base de données collectée par COSSOCIM. La mission considère que l’association des experts internationaux à COSSOCIM, pour la préparation de la collecte des données et pour l’analyse commune des données collectées, aurait été plus pratique et efficace ;                 (iii) l’absence d’un cadre logique de départ, qui aurait dû être élaboré en début de cycle et qui conjugué au Plan Intégré de Suivi - Evaluation (PISE) de la revue à mi-parcours, aurait servi de base indicative pour le processus de planification et de suivi - évaluation des programmes et projets ; (iv) la non disponibilité de certains acteurs clés pour les entretiens.

VII. EVALUATION DES STRATEGIES D’INTERVENTION 

2.1. Rappel des stratégies d’intervention

Le programme s’est appuyé sur les stratégies suivantes :

( Prestation des services de base essentielle : recherche d’une plus grande efficacité et d’une plus grande efficience des interventions en tenant compte des notions de convergence, de complémentarité et de zone de démonstration en vue d’une dissémination des expériences ;

( Renforcement des capacités nationales : appui à la décentralisation avec une plus grande responsabilisation des structures, collaboration avec les ONG et les autres types d’associations ; une formation adéquate du personnel et fourniture des équipements nécessaires ;

( Plaidoyer et mobilisation des ressources : intensification du plaidoyer politique pour promouvoir la protection et les droits de l’enfant et de la femme ; appui au développement  et à l'organisation d'un partenariat sous l'égide de PNA dont le lancement est prévu en 1997 ;

( La participation et l’habilitation communautaire : utilisation des structures existantes dans la  participation des communautés, valorisation du potentiel des femmes et amélioration du pouvoir décisionnel des communautés ;
( Suivi et évaluation : renforcement des capacités pour une gestion décentralisée de l’information et amélioration du suivi, de la coordination et de la planification ; consolidation  des interventions sectorielles dans des zones de démonstration pour réduire la dispersion des ressources limitées et pour faciliter le suivi et l’évaluation des résultats du programme.
2.3. Analyse des stratégies d’intervention

2.3.1. Le contexte stratégique d’intervention 

Il a été marqué, d’une part, par :

· une situation socio-économique du pays assez défavorable : depuis 1996, la République Centrafricaine est confrontée aux conséquences désastreuses des  3 mutineries en 1996 et de la tentative de coup d’Etat en Mai 2001. En effet, les avancées sur le plan des services sociaux ont été les plus affectées ; ainsi on peut noter que : le taux de couverture vaccinale des années 1990 a baissé notablement en 1997 et 1998 ; le fonctionnement des formations sanitaires a été paralysé ; l'insuffisance des ressources humaines qualifiées indispensables pour le fonctionnement de service s’est aggravée avec le problème de motivation ; la baisse des dépenses sociales et la diminution du nombre de fonctionnaires employés dans les secteurs éducatifs et sanitaires a constitué une contrainte supplémentaire.

Sur le plan macro-économique, les performances de la RCA ne sont guère encourageantes depuis le début des années 90, malgré quelques éclaircies momentanées. Les troubles que le pays a traversé en 1996 et 1997 ont mis à mal un redressement encore fragile et sapé la confiance des opérateurs nationaux et étrangers dans un Etat qui n’est pas parvenu à restaurer sa crédibilité. La dette extérieure ne cesse, elle aussi, de s’alourdir ; son montant a atteint près de 500 milliards CFA en 1997 (1 dollars = 550 F.CFA)  et son service absorbe près de 20% des recettes d’exportation et 46% des recettes fiscales. 

Avec 62% de pauvres, on assiste à un accroissement de la situation de pauvreté monétaire des populations.

· le départ d’un grand nombre de bailleurs et le gel de leur aide financière et technique entraînant une nette insuffisance des moyens financiers d’intervention,

· une insuffisance qualitative et quantitative de ressources humaines nationales,

· la démotivation des fonctionnaires d’Etat consécutive à de nombreux mois d’arriérés de salaire et à des conditions de travail médiocres,

· un taux de rotation du personnel trop important ne permettant pas une continuité dans le travail et une appropriation conséquente pour une meilleure maîtrise et efficacité,

 et d’autre part, par :

· la promotion de la femme et de l’enfant,

· la promotion du partenariat entre les acteurs du développement,

· l’implication des populations dans les actions de développement de leur localité,

· l’orientation conséquente de l’aide extérieure vers les actions d’urgence.

2.3.2. Appréciation des phases séquentielles stratégiques d’intervention
( La conception du programme
L’approche programme utilisée par le Gouvernement Centrafricain et l’UNICEF a permis d’agir par objectif au-lieu d’agir par moyens. Ainsi, ce programme aura été conçu sur la base de réponse à des besoins identifiés. Ce qui a permis de favoriser une meilleure cohérence et complémentarité de l’intervention et une meilleure structuration sectorielle.

Par rapport au Programme de coopération 1993-1996, sur lequel le programme de coopération 1997-2001 s’est fondé, le fait d’avoir prévu des actions transversales d’accompagnement des actions sectorielles, a permis aux acteurs des secteurs concernés (Santé, Education, Eau & Assainissement) de renforcer spécifiquement : (i) les activités de monitoring - évaluation du programme, (ii) le développement d’un système d’information à base communautaire pour aider le Gouvernement centrafricain à remettre en route avec l’appui des autres partenaires au développement, un système de collecte et d’analyse des statistiques sociales, (iii) la systématisation du plaidoyer et de la communication sociale  pour favoriser la mobilisation sociale.

Le fait que le programme de coopération 1997-20001 se soit fondé : (i) sur les résultats et leçons tirés du programme 1993-1996, (ii) sur l’analyse de la situation des enfants et des femmes en République Centrafricaine, (iii) sur la volonté de répondre à la satisfaction des besoins liés à la situation de la femme et des enfants, (iii) sur l’application des dispositions du sommet mondial pour l’enfance de 1990, du Plan National de Développement Sanitaire 1994-1998, de la Politique Nationale de l’Eau de 1995 et des résolutions des Etats Généraux de l’Education et de la Formation tenus en 1994, marque le niveau d’intégration nationale d’un tel programme et la volonté des parties de favoriser l’appropriation nationale. Cette disposition a ainsi permis de dégager des objectifs pertinents du programme en parfaite cohérence avec les objectifs nationaux et sectoriels découlant des besoins identifiés. 

Un problème fondamental reste le fait que la conception du programme n’ait pas suffisamment pris en compte et traiter par anticipation les risques liés à des facteurs socio-économiques, politiques et militaires défavorables ; ce qui explique les difficultés de mise en œuvre des activités du programme survenues.

Les objectifs du programme : si la pertinence des objectifs généraux est moins discutable du fait qu’ils répondent clairement à des besoins établis, celle des objectifs spécifiques l’est plus. En effet, la mission constate une inadéquation entre l’importance de certains objectifs spécifiques, l’état d’organisation structurelle et institutionnelle des acteurs  non satisfaisant et la limitation des moyens techniques et matériels disponibles. 

L’examen des objectifs spécifiques par secteur permet de relever une cohérence les uns par rapports aux autres ; en effet, chacun des objectifs spécifiques répond à des besoins précis et vient en complément de l’autre pour permettre d’atteindre l’objectif sectoriel final. Toutefois, la mission estime qu’il aurait fallu procéder à une priorisation des objectifs spécifiques pour éviter un saupoudrage compte tenu des moyens limités.

Le ciblage des groupes bénéficiaires : nous constatons deux types de bénéficiaires : (i) les bénéficiaires directs et (ii) les bénéficiaires indirects (organisations communautaires, services publics de santé, d’éducation et de l’hydraulique, collectivités locales).

A propos du ciblage des bénéficiaires directs, nous constatons que les groupes prioritaires de l’UNICEF que sont les femmes et les enfants constituent la cible que le programme a atteint ; l’accent reste toutefois mis sur les enfants. A ce sujet, il est bon de reconnaître le bien fondé de ce ciblage dans la mesure où 43% de la population Centrafricaine ont moins de 15 ans et sont donc concernées. 

Dans le cadre du renforcement du processus de décentralisation, les 2 préfectures de l’Ouham et de la Nana-Grébizi ont été des bénéficiaires, dans la mesure où à travers la concentration des activités du programme dans ces zones, ils ont ainsi pu disposer d’une meilleure connaissance de la situation sociale et économique à travers le tableau  de bord social préfectoral et la réalisation d’une enquête MICS.

Huit des 16 districts sanitaires ont largement été investis pour la mise en œuvre des résolutions du PNDS. 

Les administrations centrales et déconcentrées de l’Etat, maître d’ouvrage, maître d’œuvre ou superviseur, ont également été bénéficiaires du programme à travers leur renforcement de capacités organisationnelles, institutionnelles, techniques et logistique. 

La planification des actions du programme : si les populations bénéficiaires n’ont pas été directement associée à la phase de formulation du programme, on note tout de même qu’elles l’ont été dans celle de formulation des activités des projets découlant du programme. En effet, le processus de planification participative utilisé par le programme a permis d’initier l’élaboration des plans préfectoraux et des plans villageois qui méritent toutefois encore d’être mieux opérationnalisés. Il est en effet dommage que ces plans préfectoraux qui se veulent être des documents stratégiques de développement local ne soient pas référencés à un document stratégique de développement national et qu’ils ne soient pas opérationnels ; la mission estime qu’avec le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), la RCA dispose à présent d’un document de référence pour ces plans.

Le calendrier d’exécution du programme : il n’apparaît pas dans le document de programme dans la mesure où il est élaboré annuellement par le bureau UNICEF dans le cadre de son plan de travail. Des difficultés de respect du calendrier persistent malgré les efforts. La mission note qu’il serait intéressant d’avoir un chronogramme indicatif un peu plus fin dans le document de programme pour sous-tendre  les chronogrammes annuels. 

Le financement du programme : hormis le fait que l’Etat Centrafricain ait accordé l’exonération des taxes et frais de douanes sur les dépenses du programme et mis à disposition du programme des agents de l’Etat et des locaux, et les contributions en nature des populations des zones bénéficiaires (main d’œuvre, apport matériaux locaux …), le programme n’a pas disposé d’un « fonds national de contrepartie ».

Force est de constater qu’à travers ce programme de coopération, l’UNICEF contribue en fait à la mise en œuvre de programmes nationaux, tout comme le font les autres partenaires financiers de la RCA. Des moyens internes au pays plus ou moins conséquents sont mobilisés sans être comptabilisés en terme de contrepartie nationale dans le programme UNICEF-RCA. Partant de là, la mission estime que pour une raison de transparence et de meilleure visibilité des interventions, il paraît utile de comptabiliser les moyens directement mobilisés par l’Etat dans le cadre de l’exécution spécifique des activités du programme et de faire apparaître dans le document de programme, les autres efforts financiers consentis par l’Etat dans les domaines concernés.

Le montant du budget du Programme RCA-UNICEF 1997-2001 s’est élevé à 10 Millions de dollars US. Ce budget aura été entièrement mobilisé par l’UNICEF sur les Ressources Générales de l’Organisation, pour un montant de 5.000.000 de dollars US, et sur les Fonds Supplémentaires d’un montant de 5 millions de dollars US. Les fonds supplémentaires ont été auprès des donateurs UNICEF que sont : le Royaume-Uni, les Etats-Unis d’Amérique, la Hollande, l’Autriche, l’Allemagne et le Canada, le Comité Français UNICEF.   

Le niveau satisfaisant de mobilisation des ressources allouées au financement des trois programmes sectoriels ( 89.9 % , 98.60 % , 98.4 % ), résulte de la forte manifestation des donateurs potentiels en 2001.

A noter que la situation sociopolitique du pays n'a pas joué en faveur d’une grande mobilisation des bailleurs de fonds ; toutefois la mobilisation faite reste au-dessus des espérances.

( L’exécution du programme 

Les organes d’exécution du programme : le programme a permis de responsabiliser les Ministères techniques concernés en faisant d’eux les maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre des programmes sectoriels ; toutefois la carence qualitative et quantitative en ressources humaines  et les problèmes d’arriérés de salaire ont été à la base de certaines inefficacités constatées. 

La gestion de chaque programme sectoriel a été assurée par un coordonnateur national en l’occurrence le Directeur Général du secteur (Santé, Hydraulique, Enseignement) avec l’appui de plusieurs directeurs de services liés aux projets et des équipes UNICEF basées dans les zones de concentration de l’Ouham et de la Nana-Grébizi. Ceci a constitué une disposition opérationnelle d’appropriation nationale du programme et un moyen de parvenir à une gestion efficiente des moyens du programme avec la mise en valeur de dispositif existant. Ces directions ont ainsi connu un renforcement de leur capacité d’action, même si cela n’a pas toujours été à la hauteur de l’investissement opéré.

Le partenariat : la recherche du partenariat dans les interventions a constitué le « leitmotiv » du programme de coopération 1997-2001. Ce qui à induit la recherche de l’implication de toutes les forces vives présentes. Ainsi, le tableau ci-dessous présente la richesse en terme d’acteurs qui ont été impliqués dans le partenariat pour la mise en œuvre du programme et surtout leurs rôles et responsabilités vis à vis des autres :

Programmes
Acteurs effectivement mobilisés


Rôles et responsabilités assumés
Observations

Santé & Nutrition

(YH101)


Ministère de la Santé Publique et de la Population
Maître d’ouvrage et Maître d’œuvre du programme : conception, suivi et supervision exécution, contrôle et évaluation, coordination sectorielle


Bonne implication malgré les conditions de travail médiocres des fonctionnaires d’Etat


UNICEF
- Financement

- Assistance et conseil technique au Maître d’ouvrage et Maître d’œuvre


A certaines étapes du travail, le stade de la substitution a été franchi,  notamment au niveau des antennes UNICEF




Ministère de la Promotion de la Femme et de la Solidarité Nationale
Chargé de la mise en œuvre des actions de mobilisation sociale et d’encadrement des populations
Bonne implication malgré les conditions de travail médiocres des fonctionnaires d’Etat




Ministère de la Communication, des Arts et de la Culture


Chargé de la mise en œuvre des actions de plaidoyer et de communication sociale





Ministère de l’Agriculture
Collaboration pour la vulgarisation sur l’alimentation et la nutrition





Ministère de l’Administration du Territoire
Impliqué à travers les Préfectures et Sous-préfecture qui président les différents comités partenariaux





Ministère de l’Education Nationale
Collaboration étroite pour la mise en œuvre des activités dans les établissements scolaires





Autres bailleurs  
Intervention parallèle dans le cadre du programme national décliné dans le PNDS
Il n’y a pas eu de dispositif d’intervention commune qui aurait éviter le saupoudrage ; toutefois des liens de collaboration ont été établis ; réduction des financements




ONG, Associations 
Opérateur pour les actions de mobilisation sociale et de plaidoyer


Besoin de renforcement de leurs capacités techniques


Communautés locales 
Bénéficiaires ; Co-gestionnaires de structures mises en place ; représentants de la communauté sont membres du COGES 


Disposition favorable à leur implication dans la prise en charge du développement de leur localité ; toutefois compétences et capacités limités et confrontation à des problèmes de détournements de fonds, de mobilisation de ressources financières.



Eau & Assainissement

(YW102)


Ministère des Mines, de l’Energie et de l’hydraulique


Maître d’ouvrage et Maître d’œuvre du programme : conception, suivi et supervision exécution, contrôle et évaluation, coordination sectorielle


Bonne implication malgré les conditions de travail médiocres des fonctionnaires d’Etat


UNICEF


- Financement

- Assistance et conseil technique au Maître d’ouvrage et Maître d’œuvre


A certaines étapes du travail, le stade de la substitution a été dépassé au niveau notamment des antennes UNICEF


Ministère de la Santé Publique 
Membre Comité de pilotage ; Collaboration pour la mise en œuvre activités sur l’hygiène du milieu


Implication conséquente 


Ministère de la Communication
Collaboration pour la réalisation d’émissions sur les aspects eau / hygiène


Nécessité de disposer d’un plan de communication spécifique pour le plaidoyer et la communication sociale




Ministère de la Promotion de la Femme et de la Solidarité Nationale


Collaboration mobilisation sociale et encadrement des populations
Implication conséquente


Autres bailleurs : France, GTZ, PNUD, 

JICA, FIDA 
Intervention parallèle sur des aspects identiques

Cofinancement


Il n’y a pas eu de dispositif d’intervention commune qui aurait éviter le saupoudrage ; toutefois des liens de collaboration ont été établis


ONG, Associations 
Opérateur pour l’encadrement des populations


Niveau d’organisation laisse à désirer ; capacité d’intervention encore faible. 


Communautés locales 


Bénéficiaires ; Co-gestionnaires de structures mises en place ; représentants de la communauté sont membres du Comité Eau ; Opérateurs en ce qui concerne les artisans - réparateurs et les entreprises 


Problème de représentation dans les CVD ; problème de détournement des fonds ; problème de mobilisation de fonds pour le financement des initiatives communautaires

Education de base

(YE103)


Ministère de l’Education Nationale


Maître d’ouvrage et Maître d’œuvre du programme : conception, suivi et supervision exécution, contrôle et évaluation, coordination sectorielle


Bonne implication malgré certaines difficultés relationnelles et les problèmes de d’insuffisance de moyens de travail.


Ministère de la Promotion de la Femme et de la Solidarité Nationale


Collaboration dans l’encadrement des populations



UNICEF


- Financement

- Assistance et conseil technique au Maître d’ouvrage et Maître d’œuvre
Difficultés relationnelles relevées au niveau du terrain


Associations des Parents d’Elèves / COGEC


Gestion des écoles communautaires, participation à la construction et au fonctionnement des écoles communautaires



Autres bailleurs : Coopération Française, GTZ, COOPI


Interventions parallèles du même type
Absence d’un dispositif opérationnel de coordination inter-bailleurs ; réduction voire suspension de financement


ONG, Associations : 

CREF 

+ 1 association


Opérateur mobilisation sociale
Une seule association a été mobilisée ; celle-ci reste encore plus ou moins efficace

Suivi, Information & Gestion

(YT104)


Ministère du Plan et de la Coopération Internationale


Coordination, Suivi

Gestion du programme
- Irrégularité de la collecte et de l’analyse des données.

- Insuffisance des moyens financiers pour réaliser des activités clés.

- Besoin de renforcer le processus de décentralisation du processus de suivi – évaluation. 


UNICEF 


- Financement du programme

- Assistance - Conseil Technique



Ministère de la Promotion de la Femme et de la Solidarité Nationale


Aide à la collecte et à la production de statistiques sur les femmes



Ministère de la Santé


Aide à la collecte et à la production de l’annuaire statistique santé



Ministère de l’Education Nationale


Aide à la collecte et à la production de l’annuaire statistique Education



Ministère de la Communication


Exécution activités d’IEC



Ministère de l’Administration du Territoire






Autres Bailleurs : PNUD, FNUAP, OMS


Partenaires pour l’enquête MICS


Plaidoyer et Communication sociale

(YA105)


Ministère de la Communication


Coordination, Suivi des actions de plaidoyer et de communication sociale
Manque d’un plan de communication sociale opérationnel ; insuffisance de moyens ; coordination entre ces acteurs à améliorer ; assistance conseil encore assez réduite or le jeune caractère de ce programme en nécessite plus. 


Ministère Education

Ministère de la Santé

Ministère de la Femme


Collaboration étroite à la mise en œuvre des activités


La coordination de la mise en œuvre du programme : la coordination générale du programme de coopération qui a été assurée par le Ministère Délégué à l’Economie, au Plan et à la Coopération Internationale, représenté par la Direction de la Planification du Développement Social de la Division de la Synthèse et Gestion de l’Economie, apparaît satisfaisant. A ce titre cette direction a eu à établir une concertation ponctuelle avec les départements sectoriels engagés à travers les réunions de planification (PPA élaboré en novembre - décembre), les travaux de suivi (revues semestrielle, annuelle, à mi-parcours) et les travaux d’évaluation (études, enquêtes,..) qu’il a organisé dans le cadre du suivi et de la coordination générale du programme. 

Dans l’Ouham et la Nana-Grébizi, qui constituent les deux zones de concentration du programme, la Délégation du Plan de la préfecture a assumé la coordination et la supervision générale des activités en relation avec les équipes UNICEF en place dans ces zones. Cette disposition a été favorable à la gestion de proximité, qui est un principe directeur à appliquer dans le cadre du processus de décentralisation recommandé par le programme.

D’un point de vue sectorielle, le Programme Santé/Nutrition a connu l’instauration des Comités de Gestion de santé (COGES) pour coordonner les actions du secteur sur le terrain. Les réunions mensuelles, regroupant les acteurs du développement sanitaire de la zone, ont permis d’améliorer la circulation de l'information, la recherche de convergence et de complémentarité entre les différents acteurs pour une utilisation rationnelle des ressources disponibles limitées. 

Au niveau du Programme Eau & Assainissement, le Comité National de l'Eau et de l'Assainissement et la Direction Générale de l'Hydraulique ont été appuyé pour qu’ils contribuent à la définition des orientations politiques nationales ainsi que des mécanismes de suivi et de coordination du Secteur. Sur le terrain, la fonction de coordination revient au comité de gestion de points d’eau ou au Comité Villageois de Développement (CVD). Ces dernières instances, n’ont malheureusement pas les capacités techniques et institutionnelles pour assumer une telle responsabilité.

Au niveau du Programme Education, les Comités de Gestion des Ecoles Communautaires (COGEC), placés sous tutelle du Ministère de l’Education Nationale, mis en place dans les années 1994 et seulement institués par arrêté ministériel en 1998, ont eu la responsabilité de coordination en plus de sa qualité de structure chargée de la construction et de la gestion des écoles communautaires. 

Dans le cadre du Développement Communautaire, ce sont les CVD qui ont eu la responsabilité de la coordination des actions du Plan d'Action intégré (de l’Ouham et de la Nana-Grébizi) engagées par les Comités de Gestion des Ecoles Communautaires (COGEC), les Comités de Gestion de Santé (COGES), les Groupements d’Intérêts Economiques (GIE), les Groupement d’Intérêts Ruraux (GIR), les Groupements Féminins, Club de Jeunes etc.  

L’intervention des structures comme le COGES, le COGEC, les Comité d’eau, les CVD dans la coordination des actions sectorielles, a favorisé une meilleure implication des communautés bénéficiaires et une meilleure appropriation des outils et produits du programme.

Si ce dispositif de coordination interne au programme fonctionne du mieux possible, il n’en est  pas de même pour ce qui concerne la coordination entre programmes du même type soutenus par d’autres bailleurs ; l’action des bailleurs n’est pas coordonnée même s’il y a des concertations ponctuelles sur certains points. En effet, plusieurs bailleurs agissent dans les secteurs investis par l’UNICEF sans qu’il y ait un dispositif national opérationnel de coordination des actions des bailleurs. Entre bailleurs, aucune mesure n’est encore prise pour agir dans la cohérence, l’efficacité et la complémentarité. Pour améliorer les choses en la matière, il reste souhaitable que le Cadre Stratégique de lutte contre la Pauvreté prévoit un mécanisme et des modalités de coordination. L’UNDAF, actuellement en cours d’élaboration, devrait contribuer à mieux gérer cette question entre les agences du système des Nations Unies.  

En terme de coordination du programme, nous pouvons retenir qu’il est nécessaire de renforcer le dispositif de coordination au niveau de chacune des zones : (i) en faisant bien la part des choses entre la coordination intersectorielle institutionnelle  & politique et la coordination intersectorielle technique ; (ii) en produisant des outils adaptés de coordination : un cadre logique et un calendrier d’exécution du programme permettraient une meilleure conduite du programme ; (iii) en élaborant et diffusant des rapports d’activités sectorielles présentant un constat et une analyse qualitative et quantitative des réalisations ;                (iv) en sensibilisant et en formant les membres sur les méthodes et stratégies de la coordination de programme ; (v) en faisant intervenir quand besoin est des techniciens de terrain au cours des séances de travail des organes de coordination. Ceci signifie nécessairement l’application d’une approche transversale qui favorise un travail cohérent et complémentaire. 
L’exécution financière du programme : la mise en œuvre financière du programme s’est faite sur la base du budget du Programme RCA-UNICEF 1997-2001, d’un montant de  10 Millions de dollars US.  

Le tableau et le diagramme ci-dessous font état des affectations financières par programme sectoriel et programme transversal :

PROGRAMMES
Budget Activités Prévues  

$ US
Budget Approuvé 

1997-2001

$ US
Total Ressources mobilisées fin 2001

$ US


Taux global Mobilisation



SANTE & NUTRITION (YH101)
3 600 019
4 486 400
3 865 900
86,2%

EAU & ASSAINISSEMENT 

YW102
1 137 067
1 528 600
1 296 700
84,8%

EDUCATION (YE103)


1 229 627
1 524 800
1 450 400
95,1%

SUIVI, INFORMATION & GESTION 

YT104
966 969
1 014 600
1 005 800
99,1%

PLAIDOYER & COMMUNICATION SOCIALE (YA105)


302 730
278 700
271 390
97,4%

TOTAL PROGRAMME 
7 236 412
8 833 100
7 890 190
89,3%

Appui Administratif UNICEF YP106
1 074 801
1 350 200
1 176 300
87,1%

TOTAL GLOBAL 
8 311 213
10 183 300
9 066 490
89,0%

En matière d’ordonnancement et d’exécution des dépenses, les deux procédures en vigueur à savoir le « paiement direct des approvisionnements » et le cas « d’avance de fonds au Gouvernement »  ont à priori répondu tout à fait aux exigences de transparence dans la gestion des ressources financières mises à la disposition du Programme pour la réalisation des activités. Toutefois, ces procédures présentent une efficacité réduite, d’une part, à cause du retard dans les requêtes du gouvernement, et d’autre part, du fait des lourdeurs administratives et des problèmes de justification des avances dans les délais, qu’elles occasionnent ; de ce fait des actions démarrent en retard ou des approvisionnements interviennent tard entraînant des ruptures.

Les ressources mobilisées, pour l’exécution du Programme quinquennal 1997-2001, ont été effectivement dépensées à hauteur de 7 769 800 $ US soit 76,30% du montant mobilisé sur les cinq années du cycle, ainsi qu’il suit :

Programme
Fonds dépensés en 1997 – 1999


Fonds dépensés en 2000 – 2001
Fonds total dépensé

1997 – 2001


Taux des dépenses effectives 

Santé & Nutrition


1 483.900
1 822.500
3 306.400
73,70 %

Eau & Assainissement


284.700
379.900
734.600
48,06 %

Education


570.700
668.800
1 239.500
81,29 %

Suivi, Information & Gestion


239.100
676 000
912 000
89,89 %



Plaidoyer & Communication sociale


120.700
138.100
258.800
92,86 %

Appui au programme


425.600
892.900
1 318.500
97,65 %

Total


3 191 600
4 578 200
7 769 800
76,30 %

Le niveau de décaissement paraît plus faible pour la période 1997-1999 correspondant tout de même à 3 ans ; cette faiblesse s’explique d’une part par le freinage des activités provoqué par la situation d’insécurité et d’instabilité sociale (mutinerie, tentative de coup d’Etat…) qui a régné dans le pays durant cette période, et d’autre part par la lourdeur de production de l’appareil étatique.

En ce qui concerne la nature des dépenses dans les programmes sectoriels (Santé, Eau et Education), le tableau ci-dessous nous indique le montant des sommes mobilisées par stratégie. Cette allocation paraît justifiée au regard des résultats acquis  :


Budget consacré aux Prestations

$ US
Budget consacré au Renforcement de capacités ($ US)


Budget consacré au Plaidoyer 

($ US)
Sous-total

$ US

Santé & Nutrition 

Projet 1


1046967
804846
0
1851813

Santé & Nutrition 

Projet 2
266367
388887
71811
727065

Eau  & Assainissement 

Projet 1


438156
176772
223
615151

Eau  & Assainissement 

Projet 2


76139
24044
4221
104404

Education

Projet 1


199377
382521
32992
614890

Education 

Projet 2


210390
334198
30803
575391

TOTAL GENERAL


2.237.396
2.111.268
140.050
4.488.714

Une analyse de la nature des dépenses du programme, nous permet de classer les dépenses du programme en 2 catégories : les dépenses d’investissement et les dépenses de fonctionnement ; le tableau ci-dessous en fait état : 

Programme
Dépenses d’investissement

Nature des dépenses


Dépenses de fonctionnement Nature des dépenses

Santé & Nutrition
- Equipements : véhicules, motos, réfrigérateurs, matériel informatiques, équipements médicaux, 

- Formations : ateliers de formation des agents communautaires et des agents d’Etat, voyages d’études, production de matériels didactiques, production de documents stratégiques

- Achats de médicaments essentiels, capsules d’iodé, Kits testeurs d’iode

- Etudes spécifiques de base   


Carburant, vaccins, réactifs du laboratoire, frais transports, indemnités, primes et perdiems, maintenance des véhicules et motos, 

Education
- Equipements : véhicules, motos, machines à écrire, équipements pour petits métiers, 

- Formation : formation des enseignants communautaires, séminaires, production matériels didactiques,

- immobilier : matériaux de construction d’écoles, équipements mobiliers des écoles.
Suivis pédagogiques et administratifs des maîtres, recyclage des enseignants, fournitures de bureau diverses, salaires des chefs d’antenne  UNICEF dans la Nana-Grébizi et dans l’Ouham, indemnités des agents de l’Etat responsables dans l’exécution du programme, perdiems missions et formation,  maintenance des véhicules et motos, carburants et lubrifiants.



Eau & Assainissement


- Equipements : Gros équipements de forage, matériels de forage, matériaux de construction,

- Formations :  formation des artisans – réparateurs des pompes

 
Indemnités personnels d’appui, perdiems, fournitures de bureau Carburant, maintenance des pompes

2.2.3. Appréciations des stratégies d’intervention

( Prestation des services de base essentielle

L’analyse des prestations assurées dans le cadre du programme, permet de constater que US $ 2.237.396 ont été consacrés au financements des prestations pour la mise en œuvre des programmes. A ce titre, les produits suivants ont été acquis : 

Programme
Nature des prestations



Santé & Nutrition
- Equipements : véhicules, motos, réfrigérateurs, matériel informatiques, équipements médicaux, 

- Achats de médicaments essentiels, capsules d’iodé, Kits testeurs d’iode, réactifs du laboratoire

- Etudes spécifiques de base 

- Carburant  



Education
- Equipements : véhicules, motos, machines à écrire, équipements pour petits métiers, 

- immobilier : matériaux de construction d’écoles, équipements mobiliers des écoles.

- Carburant



Eau & Assainissement


- Equipements : Gros équipements de forage, matériels de forage, matériaux de construction,

- Carburant



Ces prestations ont été en fait utilisées comme les moyens de la politique gouvernementale définie en accord avec l’UNICEF. Sans cet apport du programme, le renforcement des capacités aurait connu des résultats et un impact moindres. 

Malgré, les efforts réalisés pour fournir ces prestations, une insuffisance en moyen matériel de travail reste d’actualité. Un problème de gestion efficiente des moyens mis à disposition reste à résoudre. Le délais de mise à disposition des produits doit se faire en fonction des prévisions calendaires de mise en œuvre des activités. 

Enfin pour finir, nous pouvons relever les informations suivantes pouvant servir aux programmations budgétaires futures (extrait de l’étude sur l’analyse de coût réalisé en 1999) :  

- Coût d’investissement unitaire moyen d’un centre de santé revitalisé : 9.307.222 F.CFA

- Coût de fonctionnement unitaire moyen d’un centre de santé revitalisé : 3.659.179 F.CFA

- Coût d’investissement unitaire moyen  pour une école communautaire : 4.496.424 F.CFA

- Coût de fonctionnement unitaire moyen d’une école communautaire : 1.777.012 F.CFA

- Coût d’investissement unitaire moyen d’un forage : US $ 5.516 

- Coût de l’entretien unitaire moyen d’une pompe : 24.592 F.CFA

( Renforcement des capacités nationales 

Le problème de faiblesse des capacités des acteurs nationaux ayant été clairement posé, le programme a engagé objectivement des actions de renforcement des capacités. Ce renforcement de capacités s’est traduit :

· sur le plan institutionnel : (i) par la responsabilisation du Ministère du Plan dans la coordination générale du programme, (ii) par la mise en place de structures partenariales de gestion et de coordination des activités de terrain (COGES, COGEC, Comité Eau …), (iii) par la mise en réseau des acteurs de la zone de concentration du Programme (Ouham et Nana-Grébizi), (iv) par la valorisation de la gestion de proximité avec la promotion du processus de décentralisation ; en effet, en appliquant les dispositions de la  constitution du 14 janvier 1995 de la République Centrafricaine en faveur de la Décentralisation, le programme a su tout simplement utilisé la décentralisation comme un processus dynamique de rapprochement des besoins des populations (demande) aux  réponses apporter (offre). Il est ainsi parvenu à mettre en place une stratégie visant à promouvoir le développement de toutes les localités du pays par la responsabilisation et l'implication des autorités déconcentrées de l’Etat, de celles des collectivités publiques locales et des communautés locales. Ce processus aura permis de faire de la Microplanification depuis la base, de la surveillance communautaire dans le cadre du monitoring. On constate que le programme s’est investi dans le renforcement du processus de décentralisation au-delà même des exigences et prérogatives de l’UNICEF ; en effet, par exemple, le Haut-Commissariat chargé de la décentralisation a bénéficié du soutien logistique du programme pour assumer ses missions. Il convient de recadrer l’intervention de l’UNICEF en la matière en faisant prendre le relais par d’autres programmes beaucoup plus adéquats en la matière. 

· sur le plan technique : par la formation des agents communautaires et des agents d’Etat impliqués dans la mise en œuvre du programme et par la production d’outils techniques d’intervention. Ainsi 40% du budget du Programme Santé consacré à la formation ; pour le Développement Communautaire, 33 animateurs professionnels, 54 animateurs endogènes, 17 formateurs des CREF et les responsables des ONG ont été formés à l'utilisation des Outils de Surveillance Communautaire ; Les Enseignants et Maîtres Communautaires ont acquis des techniques d'animation, tandis que les leaders de la Nana-Grébizi et de l'Ouham renforçaient leurs connaissances en Microplanification ; le Programme a appuyé les médias ainsi que les autres instances de mobilisation sociale, par la formation, l'information et la production de matériels de communication audiovisuels. Les correspondants de la Radio Rurale et les agents des quatre Radios locales ont joué un rôle important dans la collecte et la rétrocession des informations concernant les communautés. Dans le cadre du Suivi - Evaluation et pour pallier aux insuffisances institutionnelles et au manque de coordination, le Programme a apporté un appui technique pour la réalisation des études sectorielles, l’assistance conseil aux organes sectoriels en vue de redynamiser les systèmes d'informations sectoriels existants. 

· sur le plan logistique : par la mise à disposition de moyens logistiques de travail afin de rendre fonctionnelle les différents organes d’exécution du programme. L’intervention du programme est apparue efficace ; en effet, en formant des personnes qui n’ont pas les moyens de travail réunis pour appliquer le savoir et savoir-faire acquis, l’impact de la formation aurait été moindre. 

D’une manière générale, en terme de renforcement de capacité par la formation, le  problème d’analphabétisme d’un grand nombre de leaders et agents communautaires constitue un sérieux handicap. Les programmes et modules de formation peuvent être encore améliorés. L’élaboration d’un plan de formation à partir d’un diagnostic sur le niveau des compétences des agents et personnes intervenant dans le programme et leur capacité à assumer les missions et responsabilités qu’on leur attribue, devrait permettre une meilleure programmation des formations. 

En terme de renforcement institutionnel, il reste encore fondamental que des mesures beaucoup plus importantes soient prises en matière d’appui à la mise en œuvre décentralisation pour favoriser la démarche de rapprochement de la demande et de l’offre sociales entreprise par l’UNICEF. La restructuration de certaines instances étatiques, au niveau central et déconcentré, paraît nécessaire pour les rendre plus fonctionnelles dans un cadre participatif. L’évaluation de stratégies sectorielles (Santé, Eau, Education) permettrait leur actualisation et leur opérationnalisation plus conséquente ; ce qui rendrait facile leur mise en œuvre.  

( Plaidoyer et mobilisation des ressources  

L’implication conjuguée du Ministère de la Communication à travers la Radio rurale et du Ministère de la Promotion de la femme et de la solidarité Nationale, à travers la Direction du Développement Communautaire, a permis de développer une campagne de plaidoirie dans les 3 programmes sectoriels. 

Le choix des vecteurs de communication que sont la radio et le réseau des agents de développement communautaire, a été pertinent. En effet, en arrivant à lancer des émissions radio et télévisées régulières, le programme 1997-2001 est parvenu à une bonne mobilisation des médias en faveurs des enfants ; toutefois, il convient de  déplorer l’absence d’un plan stratégique de communication et la qualité encore moins satisfaisante de produits.

A travers le plaidoyer et la communication sociale, le programme de coopération 1997-2001 est parvenu à développer la volonté politique du gouvernement à institutionnaliser la juridiction pour mineurs et à créer dans tout le pays des comités préfectoraux de CDE.

Malgré, le jeune caractère de cette intervention, on a observé une amorce de changement qualitatif de comportement au sein de la communauté : les populations acceptent de plus en plus volontiers d’envoyer leurs filles à l’école communautaire ; de s’impliquer dans la sauvegarde des intérêts communautaires etc. 

L’utilisation du « Sango », langue parlée par toute la population, a contribué à la mise en place d'une communication interactive et une politique de proximité plus payante. 
En ce qui concerne, la mobilisation des ressources, la situation de troubles sociopolitique et militaire et d’insécurité dans le pays a nettement freiné l’engagement des bailleurs de fonds et très souvent le retrait. 

L’action du Gouvernement en la matière reste encore timide ; en effet, pour le financement du programme la mobilisation des US $ 9. 013.795 a été assurée par l’UNICEF. Par ailleurs, force est de constater qu’aucun fonds de contrepartie nationale n’est relevé dans le plan de financement du programme 1997-2001. 

La mobilisation des ressources doit constituer un important défi pour le Gouvernement Centrafricain ; c’est pourquoi il se doit de créer et garantir un environnement sociopolitique et économique stable et sécurisé pour mieux inciter les bailleurs et les investisseurs privés à revenir.

Par ailleurs, les efforts communautaires sont à susciter pour mobiliser des fonds propres à travers les cotisations et le recouvrement de coût sur des prestations spécifiques.   

( La participation et l’habilitation communautaire  

Cette stratégie avait pour but de permettre une participation conséquente des populations afin qu’elles puissent s’approprier les acquis du programme. Des dispositions opérationnelles ont été prises à travers : (i) le travail de mobilisation sociale et d’encadrement des populations qui a été fait, (ii) la présence de représentants des communautés locales dans les organes locaux de coordination du programme pour contribuer à défendre et à émettre leur position, (iii) la formation des membres des associations locales ainsi que des membres des différents comités pour leur permettre d’acquérir un savoir et un savoir-faire pour assumer leur responsabilité, (iv) l’appui logistique aux structures communautaire pour la mise en œuvre des activités dont elles ont la charge, (v) la participation des populations à la planification des actions de développement de leur localité ; toutefois, le processus de planification participative reste encore une opération non maîtrisée, (vi) la participation des populations aux structures de suivi - évaluation tel que la surveillance communautaire, (vii) la gestion d’équipements tel que les écoles communautaires, les centre des santé communautaires, les points d’eau.

Malgré ces dispositions, la participation communautaire reste limitée par des points sombres :  les détournements des cotisations et l’impunité des fauteurs de ces troubles ; la main mise d’un petit groupe sur les instances de décision, qui n’œuvre que pour des intérêts individualistes ; l’absence de statut juridique de structures tel que le CVD qui favorise « les embrouilles » - il paraît important de traiter la question du statut et des responsabilités des CVD, pour une meilleure définition de leurs rôles dans le développement local ; l’analphabétisme de certains leaders qui réduit leur efficacité ; le bénévolat des agents communautaires freine un investissement conséquent des populations. 

( Suivi et évaluation 
Le programme de coopération 1997-2001 a réussi à contribuer à la systématisation du suivi de l’exécution, d’une part, en instituant des revues périodiques, et d’autre part, en rendant fonctionnel le système de collecte des données et en renforçant les capacités techniques des cadres impliqués dans ce processus. Par ailleurs, les services compétents du Ministère du Plan ont reçu un appui logistique pour être opérationnel. 

Le Plan Intégré de Suivi - Evaluation (PISE), conçu en 1996 puis actualisé en 1998 avec une liste étoffée d’indicateurs de suivi a servi de base au dispositif de suivi - évaluation. Un dispositif de monitorage ont été mis en place sur le terrain pour permettre une meilleure supervision. Toutefois, la collecte au niveau sectoriel reste encore très irrégulière et le traitement effectif des données n’est pas aussi satisfaisant ; la diffusion des données analysées n’est pas encore systématique. La question d’insuffisance de moyens reste encore posée. 

Les 8 enquêtes et études spécifiques réalisées dans le cadre de suivi – évaluation dénotent les efforts réalisées pour mieux apprécier la pertinence de l’action, le niveau d’exécution, les dispositions de recadrage nécessaire. Toutefois, il paraît regrettable que les conclusions et recommandations de ces études et enquêtes ne soient pas examinées de manière conséquente par la RCA et l’UNICEF pour ensuite engager leur application dans un délai convenable. 

Pour conclure, il faut relever l’importance du suivi - évaluation dans le programme dans la mesure où les activités qui ont été mis en œuvre, ont permis de redéfinir à mi-parcours des objectifs spécifiques des programmes sectoriels. Des moyens supplémentaires devront être nécessaires pour renforcer cette dimension dans le programme 2002-2006.

VIII. EVALUATION DE L’IMPACT DU PROGRAMME

3.1 L’impact global du programme
Le but du programme de coopération entre la RCA et l’UNICEF est l’amélioration du bien-être des enfants et des femmes. Huit (8) objectifs généraux ont été fixés au programme au programme pour atteindre ce but. Ils consistent à :

1. Réduire de manière appréciable la mortalité infantile ;

2. Réduire de manière appréciable la mortalité infanto-juvénile ;

3. Réduire significativement la mortalité maternelle ;

4. Réduire la malnutrition sévère chez les enfants âgés de moins de 5 ans ;

5. Réduire considérablement la séro-prévalence du VIH chez les jeunes filles âgés de 5 à 19 ans ;

6. Réduire de manière importante la prévalence du goitre ;

7. Augmenter la scolarisation des filles ; et 

8. Accroître l’accès à l’eau potable

L’évaluation de l’impact du programme ne peut se faire que par rapport à six de ces objectifs, en raison des informations disponibles. Les objectifs 3 et 5 ne peuvent faire l’objet d’une évaluation (voir tableau ci-dessous).

Tableau synoptique de l’impact de l’ensemble du programme

Objectifs poursuivis
Indicateurs
Réalisation
Observations


Niveau de départ


Niveau attendu
Niveau atteint
Tendance*


Réduire la mortalité infantile
97/1000
60/1000
131/1000 
E
Estimation indirecte de l’indicateur

Réduire la mortalité infanto-juvénile
157/1000
130/000
194/1000
E
Estimation indirecte de l’indicateur

Réduire le taux de mortalité maternelle
948/100000
664/100000
?
?
Données non disponibles

Réduire le taux de malnutrition sévère chez les enfants de moins de cinq ans 
7,5%
4%
6%
C
Le niveau atteint est de 5,4 et 5,6 à NG et dans le Ouham

Réduire la séro-prévalence du VIH chez les jeunes de 5 à 19 ans

Réduire de moitié
?
?
Données non disponibles. Toutefois les informations fournies par l’ONUSIDA indiquent une augmentation du taux de prévalence qui est de 14%

Réduire la prévalence du goitre 
63%
15%
?
C
Appréciation de l’évolution basée sur le taux d’iode urinaire qui est supérieur à 100ug/l. 

Augmenter la scolarisation des jeunes filles
55%
60%
39%
E
A NG, le TNS des filles est de 31% et dans le Ouham de 28%. Mais si on considère les deux sexes, l’évolution est constante à NG (TNS de 44%). Dans l’Ouham il passe de 39 à 31% 

Accroître l’accès à l’eau potable
31%
70%
39%
C
A NG 46% et 55% dans l’Ouham.

Moyenne



D


Note : * A = objectif atteint ; B = presque atteint ; C = en progrès ; D pas ou peu de changement ; E = dégradation de la situation.

De manière générale, aucun des objectifs poursuivis par le programme n’a été atteint. En particulier, par rapport à la situation de départ, on constate une dégradation dans les domaines de la mortalité infantile et juvénile et de la scolarisation. On note, toutefois, quelques progrès en matière d’accès à l’eau potable, de réduction du goitre et de réduction de la malnutrition. Ainsi, pour les six objectifs pour lesquels nous disposons de données, il y a autant de résultats positifs que de résultats négatifs. On peut donc dire que, globalement, le programme a un effet nul. Il n’a pas permis que «de maintenir le statu quo », sans possibilité d’amélioration de la condition de l’enfant Centrafricain. L’efficacité du programme qui indique la mesure dans laquelle celui-ci atteint ses objectifs peut donc être mise en doute. Mais peut on, au regard de ce résultat, réellement conclure à une inefficacité du programme sectoriel ?

La réponse à cette question n’est pas si simple, car elle implique de considérer différents types de facteurs. Autrement dit, elle suppose de répondre au préalable à d’autres questions dont celles relatives : 1) au caractère réaliste ou non des objectifs fixés ; 2) à l’absence d’impact ou de résultat du programme, et 3) au succès ou à l’échec de la mise en œuvre du programme.

La première question renvoie à la pertinence des objectifs fixés eu égard au contexte spécifique dans lequel le programme devait être mis en œuvre. Par exemple, était-il réaliste de prétendre faire baisser la mortalité infanto-juvénile de 157 à 130 pour 1000 dans un contexte comme celui de la RCA sur la période 1997-2001 ? Ce contexte est, en effet, caractérisé par une détérioration des conditions de vie pour la très grande majorité de la population, en raison de la situation socio-politique difficile et de ses conséquences diverses dont le ralentissement des investissements étrangers, le non paiement des salaires, le ralentissement de l’activité économique, etc., toutes choses qui non seulement sont nuisibles à la santé des populations, mais également limitent la capacité des ménages à faire face aux dépenses de santé et celle de l’état à offrir des services de santé de qualité. Il ne peut s’en suivre qu’une détérioration de l’état de santé de différentes catégories de populations, notamment des groupes sociaux les plus pauvres et parmi eux les plus vulnérables que sont les femmes et les enfants. Dans ce contexte, l’effort à fournir pour améliorer l’état de santé des enfants doit d’abord consister à limiter la tendance à la détérioration, avant d’envisager une quelconque amélioration. Sur cette base, on peut dire qu’en «maintenant le statu quo», le programme a contribué (avec ceux d’autres bailleurs) à «limiter les dégâts». Ceci nous permet de répondre à la deuxième question relative à l’absence d’impact du programme. On ne peut, en effet, pas dire que le programme n’a pas eu d’impact ; mais que son impact n’était pas suffisant pour à la fois limiter la dégradation de la situation et la redresser.

On peut illustrer cela en comparant le niveau de la mortalité infanto-juvénile des zones d’intervention de l’UNICEF à ceux de Bangui et du reste du pays. On constate qu’il est plus élevé dans les premières (voir figure 2 ci-dessous). Ceci implique que les problèmes de santé des enfants y sont plus graves qu’ailleurs. On peut imaginer qu’il en était de même avant le lancement du programme. La décision d’y concentrer les efforts de l’UNICEF était donc bien indiquée, parce qu’elle permettait de lutter non seulement contre la détérioration de l’état de santé des enfants, mais également contre les inégalités régionales en la matière. Cela d’autant que les autres régions ont aussi bénéficié d’interventions d’autres bailleurs comme l’atteste le tableau 1 ci-dessous. Le programme de l’UNICEF a donc permis de réduire les inégalités avec les autres régions (autre que Bangui), voire de les annuler si l’on tient compte du fait que la différence observée avec les préfectures autres que Bangui est non significative. On observera tout de même que le niveau de la mortalité reste élevé dans l’Ouham et dans la Nana-Grébizi. l’UNICEF doit donc continuer ses efforts dans ces deux préfectures.


[image: image2.wmf]Figure 2: Quotient de mortalité infanto-juvénile selon la zone d'intervention
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Tableau 3.1: Répartition géographique des interventions dans le domaine de la santé, par bailleur de fonds

Bailleur
Domaine d’intervention


Couverture géographique

OMS
Assistance technique, SSP
Nationale

GTZ
Assistance technique, SSP

Hôpital/MST/SIDA
Ouham, Ouham-Pendé

Canada
SSP; MST/SIDA
Lobaye, Kémo

USAID/AFRICARE
SSP
Mambéré Kadéi

USAID/CSD
SSP/PEV,Financement système de santé (recherche)
Nationale

Japon-JICA
PEV
Nationale

Union Européenne
Médicaments essentiels
Nationale

Coopération Française
Médicaments,Assistance technique, SSP
Nationale

ONG confessionnelles
SSP
Nationale

PNUD
SSP
Kémo

FNUAP
SMI/PF
Nationale

FAO
Nutrition
Nationale

Rep. Chine
Assistance technique/ Hôpital
Bangui

Egypte
Assistance technique/Hôpital
Bangui

Source : RCA/Unicef, 1996, Plan d’opérations, YH-101 Santé et nutrition, p. 12.

En ce qui concerne la troisième question, sa réponse renvoie à l’étude des effets des programmes sectoriels.

3.2
L’impact du programme sectoriel « santé et nutrition »

3.2.1
Le projet sur l’état de santé des enfants
Pour améliorer l’état de santé des enfants, des actions ont été menées dans les domaines de la revitalisation des formations sanitaires, de la promotion de la santé et de celle de la nutrition. Dans l’ensemble, ces actions devaient, entre autres, permettre d’accroître la couverture sanitaire du pays, la couverture vaccinale, éliminer la poliomyélite, réduire la morbidité due aux carences en oligo-éléments et notamment en sel iodé, rendre disponible l’information sur le VIH/SIDA, augmenter le taux d’utilisation de la thérapie de réhydratation orale et contribuer à l’éradication de la dracunculose. 

Tableau 3.2 : Réalisations du programme de santé et nutrition

Objectifs poursuivis
Indicateurs
Réalisation
Observations


Niveau de départ
Niveau attendu
Niveau atteint
Tendance


Augmenter la couverture des services de santé de 25 à 50% dans 8 préfectures
25%
50%
Ens. :        65%
A





8 préf.       63%
A





Autres :     61%
A





Bangui      99%
A





Ouham      52%
A





Nana-Gri  58%
A


Augmenter la couverture vaccinale de 40 à 80% pour tous les antigènes
Ens.     40%
80%
19,2%
E



BCG    94%

62%
E



DTC    53%

33%
E



VPO3  51%

36%
E



VAR    46%

37%
E


Eliminer la poliomyélite
5
0 cas
0
A


Réduire de 50% la morbidité infantile et maternelle due aux carences en oligo-éléments, et plus particulièrement en iode dans l’ensemble du pays

%
?
C
Devait être mesuré par la diminution de la prévalence du goitre.

Mais les données sont non disponibles. Toutefois, l’utilisation du sel iodé est passée de 65 à 87%. Cela a pu contribuer à la baisse de la prévalence du goitre.

Rendre disponible l’information sur les moyens de prévention des IST/SIDA à au moins 90% des jeunes (filles et garçons) en milieu scolaire et extra-scolaire dans toutes les grandes villes

90%
15,1%
E
La proportion des femmes âgées de 15-19 ans connaissant les moyens de prévention du VIH/SIDA. Chiffres calculés pour l’ensemble du pays.

Augmenter le taux d’utilisation de la thérapie de réhydratation orale de 45 à 80% au niveau national
45%
80%
17,2%
E
Toutefois la proportion recourant aux traitements recommandés (y compris la tro) est de 91,2%. Ceci indique une bonne prise en charge de la diarrhée à domicile 

Améliorer l’utilisation des données statistiques dans les structures communautaires de gestion des services de santé pour le suivi et l’évaluation des activités






Accroître la représentativité et le pouvoir de décision des femmes au niveau des COGES pour mieux assurer la prise en charge des problèmes de santé de la femme et de l’enfant dans les 8 préfectures


27%
C


Contribuer à l’éradication de la dracunculose dans les zones endémiques
0 cas sur 18 notifiés
0 cas
9 cas sur 66 notifiés

(14%)
D
On ne peut pas nécessairement conclure à une dégradation de la situation.

Note : A = atteint , B = presque atteint, C = en progrès, D = pas ou peu de progrès, et E = régression 

Les résultats obtenus varient en fonction de ces domaines d’intervention (voir tableau 2 ci-dessus). Certains sont vraiment décevants. C’est le cas des résultats relatifs à la couverture vaccinale. Plusieurs facteurs ont été avancés pour expliquer cette faible performance des activités de vaccination. Parmi ces facteurs, on compte l’absence de leadership pour diriger et organiser de manière efficace le PEV, les troubles socio-politiques qui compromettent l’organisation des JNV, l’absence d’une politique nationale d’immunisation définissant les normes et standards -- qui favorise des approches dispersées, le faible recourt à la stratégie avancée, la démotivation du personnel en raison des arriérées de salaire, l’absence de formation du personnel engagé dans le PEV, les défaillances récentes de la logistique qui provoquent des ruptures de stock et la péremption des vaccins en quantité importante, etc. (Ganze et al., 2002 : 50). C’est aussi le cas des activités de prévention du VIH/SIDA chez les jeunes filles. En particulier, les campagnes d’éducation sur l’utilisation du condom devront être renforcées car ce moyen de prévention de la maladie ne semble très bien connu des jeunes filles. Un autre résultat décevant est celui de la thérapie de la réhydratation orale qui n’est pratiquée qu’à concurrence de 17%, soit un niveau très éloigné de l’objectif de 80% visé. Toutefois, on notera que les femmes utilisent en très grande majorité les autres traitements recommandées lors des épisodes de diarrhée, soit une proportion de 91%. Ce résultat ne devrait donc pas être aussi insatisfaisant, on pourrait même le juger encourageant.  

Un autre résultat encourageant est relatif à la réduction de la morbidité due aux carences en oligo-éléments, en raison de l’accroissement du taux de consommation du sel iodé (voir plus bas). Nous considérons, en effet, qu’une telle évolution est favorable à la baisse de la prévalence du goitre. Le résultat relatif à la représentativité des femmes dans les organisations communautaires est aussi encourageant. L’objectif poursuivi dans ce domaine n’a pas été atteint, mais le résultat obtenu correspond à un progrès substantiel.

D’autres résultats sont, par contre, très positifs. C’est le cas de la lutte contre la poliomyélite et de la couverture sanitaire. Aucun cas de polio n’a été enregistré en 2001 ; on peut donc croire que l’objectif d’élimination de la maladie est en train d’être atteint. En ce qui concerne la couverture vaccinale, les niveaux atteints dépassent celui attendu (50%) dans toutes les zones. Elle est évidemment plus élevée à Bangui suivie de la zone constituée des huit préfectures où intervient le programme et ensuite de celle constituée par les autres préfectures. On observe néanmoins que dans le Ouham et Nana-Grébizi où les interventions de l’UNICEF sont les plus importantes, le niveau de couverture est légèrement plus bas, même si celui-ci reste supérieur au niveau attendu. Ainsi, à l’absence des interventions de l’UNICEF, la couverture sanitaire de ces deux préfectures auraient été probablement plus bas ; ce qui les acculerait à un retard bien plus important par rapport aux autres préfectures. Nous en déduisons que ces interventions contribuent à réduire quelque peu les disparités régionales dans la couverture sanitaire. 

En ce qui concerne la lutte contre la dracunculose, des cas sont encore signalés dans les zones endémiques. Toutefois cela ne peut être considérés comme une régression dans la mesure où la situation prévalant antérieurement n’est pas connue avec précision, en raison de défaillance des activités de surveillance épidémiologique dans ce domaine.

3.2.2
Le projet «renforcement des soins de santé primaires»
Comme nous le disions plus haut, ce projet a deux composantes que sont la revitalisation des services de santé et la promotion de la santé. Ces deux composantes totalisent un nombre variable d’activités par an. Ainsi, en 1997 lors de la première année d’exécution du programme, 54 activités étaient planifiées alors que l’année suivante on en comptait 93. Toutes ces activités n’ont pu être réalisées pendant ces années. Les taux de réalisation des activités du projet sont respectivement de 65% et 41% respectivement. En postulant que les choses se sont passées de la même manière pour les autres années (pour lesquelles nous n’avons pas obtenu les rapports), on constate que toutes les activités prévues dans le projet n’ont pu être réalisées. A moins qu’il y ait un rattrapage des activités non réalisées au cours des années suivantes. Si ce n’est le cas, on comprendrait que certains objectifs poursuivis ne soient pas atteints. 

Dans le cas particulier de ce projet, sur les 13 objectifs poursuivis, seuls deux ont été effectivement atteints. En réalité, il n’a pas été possible de mesurer les résultats de certains d’entre eux, en raison de l’absence de données adéquates ou de leur caractère non mesurable.

Tableau 3.3 : Niveau d’atteinte des objectifs du projet « renforcement des soins de santé primaires »

Objectifs proursuivis
Indicateurs
Réalisation
Observations


Niveau de départ
Niveau attendu
Niveau atteint
Tendance


Augmenter à 60% le taux d’accessibilité des structures fixes de vaccination et à 20% pour la stratégie avancé

Fixe : 60%






Avancée : 20%




Augmenter à 90% le taux d’utilisation des services de vaccination

90%
62%
C


Réduire à 10% le taux de déperdition entre le 1er et le dernier vaccin

10%
DTC : 29%
C





VPO : 28%
C


Disponibilité de médicaments essentiels dans 100% des formations sanitaires de la zone de concentration

100%
100%
A


Augmenter le taux d’utilisation du SNIS dans 100% des formations sanitaires revitalisées

100% 
?
?
Redynamisation en cours, mais personnel non encore formé. 

Améliorer la qualité et la fréquence de la collecte, du traitement et de la diffusion des données et la retro-information entre les comités, les prestataires et la communauté




Non mesurable

Mettre en place et opérationaliser un système de monitorage et de micro-planification dans 100% des formations sanitaires revitalisées

100%
78%
B
Selon la revue à mi-parcours

Assurer une prise en charge correcte des soins  préventifs (CPN, vaccination, surveillance de la croissance) et curatifs


CPN

NGB:55%

Ouh:37%
C
Des progrès ont été réalisés mais les résultats restent insuffisants




VAT

NGB: 85%

Ouh: 44%


C





Curatifs:

Palu: 66%

IRA: 32%

Diar : 91%

TRO: 18%
C


Augmenter la proportion de dépistage, de référence et de prise en charge des grossesses à risque et des accouchements




Non mesurable. Prévoir enquête

Augmenter la proportion d’accouchements assistés de 20 à 50%
Ens : 50%
?
44%
E
Variable selon les préfectures


Zone : 20%
50%
NGB: 38%
C





Ouh: 17%
E





OMP: 53%
A


Assurer une augmentation de la représentativité des femmes dans 50% des COGES


27%
C
En progrès, mais insuffisant dans le contexte de la RCA.

Promouvoir une meilleure compréhension des pratiques de la santé au sein des communautés et des villages




Des efforts sont à faire. Par exemple, faible connaissance du SIDA (3,9%) chez les femmes de 15 à 49 ans.

Assurer l’identification précoce et la prise en charge correcte des cas de dracunculose


28 cas signalés dont 15 confirmés
D
Surveillance épidémiologique défaillante ne permet pas de déterminer la tendance réelle.

Les objectifs atteints consistent en la fourniture en médicaments essentiels à toutes les formation sanitaires de la zone d’intervention et en la mise en place d’un système de suivi et de Microplanification dans les mêmes structures. En effet, toutes les formations sanitaires publiques du pays fonctionnent selon le principe de l’Initiative Bamako et disposent des MEG. La disponibilité en MEG est estimée à 85% selon les données de suivi (revue à mi parcours 1999). Il faut noter que des efforts importants sont faits dans ce domaine. Outre la centrale d’approvisionnement (UCM) en médicaments et consommables, des dépôts régionaux (CRAME, Bambari, Bangassou) et préfectoraux (Kaga-Bandoro et M’Baîki) ont été créés. Selon la revue à mi-parcours, 78% des formations sanitaires revitalisées pratiquent le monitorage en 1999. Toutefois, celui-ci n’a pas couvert tous les 8 districts sanitaires en l’an 2001. Seules la deuxième région sanitaire et la préfecture de Nana-Grébizi l’ont subi 

Pour d’autres objectifs, des progrès relativement importants ont été enregistrés. Il en est ainsi de la couverture vaccinale qui correspond à la couverture sanitaire, étant donné que la vaccination fait partie du PMA. Cet objectif aurait pu être considéré comme atteint n’eût été les dysfonctionnements du PEV. En effet, si 69% de la population accèdent à une formation sanitaire à moins de 5 km, on constate que sur 302 formations sanitaires qui mènent les activités du PEV de routine à peine 50% sont fonctionnelles (revue PEV 2002). Pour la stratégie avancée, ce taux n’est pas connu.

On note aussi un progrès vers l’atteinte de l’objectif sur l’utilisation des services de vaccination par les mères. Celle-ci peut être mesurée par le BCG qui représente le premier contact avec le PEV. La proportion d’enfants vaccinés ayant subi le BCG est de 62% aussi bien lors de la revue du PEV en 2002 que lors de l’enquête MICS 2000. Ce chiffre est inférieur au 90% attendu, mais représente néanmoins un progrès important vers cet objectif. Toutefois, pour la réduction des déperditions entre les rangs successifs de vaccination les progrès réalisés semblent insuffisants. 

En ce qui concerne la prise en charge correcte des soins préventifs, on note que 50% des femmes enceintes effectuent au moins 3 CPN au niveau national (MICS 2000). Dans les zones de concentration du programme de coopération RCA-UNICEF, ce taux est de 85 % dans la préfecture de Nana-Grébizi contre seulement 37% dans l’Ouham (MICS 2000). En ce qui concerne le VAT, la proportion de femmes ayant reçu au moins deux doses est de 85% à Nana-Grébizi et de 44% dans l’Ouham. Par ailleurs, les données de MICS 2000 indiquent qu’à partir de 3 CPN, 60% des femmes font recours à l’assistance du personnel qualifié au moment de l’accouchement au niveau national. Cette proportion des femmes donne une indication  indirecte de la qualité des services. Ces résultats ne sont peut-être pas très probants, ils donnent, toutefois, une indication des efforts fournis dans la prise en charge des soins préventifs.
En ce qui concerne les soins curatifs, on note que lors des épisodes de diarrhée, la très grande des enfants reçoivent un traitement approprié, soit 91%. Cette proportion passe à 66% pour le paludisme et seulement 32% pour l’IRA. Dans le Nana-Grébizi, ces chiffres sont respectivement de 93%, 68% et 32%, tandis que dans l’Ouham, ils sont de 94%, 59% et 28%. Les diarrhées font l’objet d’une prise en charge bien meilleure que le paludisme et plus particulièrement l’IRA. Les campagnes en faveur de la TRO doivent y avoir contribué, en dépit de la faible application de celle-ci. La prise en charge de l’IRA laisse à désirer dans la plupart des régions. Des efforts sont encore nécessaires pour cette cause de morbidité des enfants. Des efforts supplémentaires pourraient être requis aussi dans le cas du paludisme.

L’objectif poursuivi en ce qui concerne l’assistance aux accouchements n’a pas été atteint, mais on note qu’on en est pas très éloigné dans l’ensemble du pays. Il est en progrès dans le Nana-Grébizi et reste très lointain dans le Ouham, contrairement à d’autres préfectures comme l’Ombella-M’Poko où il a été atteint (53%). 

Pour ce qui est de la promotion de la santé, il convient de signaler que des activités importantes ont été réalisées sur la période. Il s’agit par exemple de la formation des: 30 femmes relais sur la TRO  et de 82 préfets et sous-préfets sur la gestion des SSP. Il a été également mis en place 16 groupes d’action et de réflexion sur le SIDA (GRAS). Des campagnes multimédias sur la consommation du sel iodé et la lutte les maladies diarrhéiques. Toutefois, des efforts importants restent à faire. Par exemple, seulement 3,9% des femmes de 15 à 49 ont une bonne connaissance du SIDA ; et 32,4% des mères donnent davantage de liquide et continuent à donner à manger à leurs enfants de moins de 5 ans pendant l’épisode de maladie.

En ce qui concerne la lutte contre la dracunculose, des cas ont été notifiés et isolés au cours des années successives depuis 1998. Des progrès en matière de dépistage et de prise en charge sont donc en cours. Les forages de puits participent aussi de ces efforts, notamment dans la région sanitaire 5. Il serait souhaitable que cet effort de forage soit étendu à d’autres régions et que la décentralisation de la gestion de la lutte dans les zones endémiques soit effective.

On en arrive enfin à la représentation des femmes dans les structures communautaires. Sur cette question, les seules données disponibles sont celles de la revue 1999. Selon cette source, 132 femmes ont été élues sur 496 personnes appartenant à 62 COGES. Les femmes représentent ainsi 27% des membres des COGES. L’objectif poursuivi n’est donc pas atteint, mais ce résultat constitue, à notre sens, un progrès considérable. 

En conclusion, on retiendra que d’une manière générale, en dehors du programme élargi de la vaccination (PEV) dont les résultats sont quelque peu décevants, on peut affirmer que le programme de coopération RCA-UNICEF pour la période 1997 – 2001 s’est employé à asseoir d’une manière pérenne dans le cadre du projet «renforcement des soins de santé primaires »  l’initiative de Bamako (IB) à l’ensemble du pays dans le but d’améliorer l’accès aux essentiels. La mise en œuvre de la politique des médicaments essentiels génériques (MEG), de la politique de recouvrement de coûts, ainsi que la vulgarisation du monitorage à près de 80% des formations sanitaires du pays méritent d’être soulignés parmi les acquis les plus importants de ce cycle (Ganze et al., 2002). 

3.2.3
Le projet « promotion de la nutrition » 

Les activités du projet « promotion de la nutrition » couvrent des zones géographiques différentes selon leur nature. Les activité de surveillance nutritionnelle à base communautaire couvrent la seule préfecture de Nana-Grébizi. Celles conduites au niveau des centres de santé (dont la supplémentation en vitamine A) couvrent les 8 préfectures où ont été concentrées certaines activités du projet précédent. Enfin, la promotion de l’allaitement maternel et de la consommation du sel iodé couvre l’ensemble du territoire national. 

Dans le dernier cas, les objectifs poursuivis n’ont pas été atteints, mais les progrès réalisés ne sont pas non plus négligeables. En ce qui concerne la consommation du sel iodé par exemple, on est passé de 65% en 1996 à 86% en 2000, sans compter qu’en 1994-95, on n’atteignait même pas encore 30% (Rapport Mics, 2001 : 108). Les activités de surveillance nutritionnelle dans les centres de santé revitalisés semblent aussi avoir une certaine efficacité, si l’on se fie à la proportion d’enfants ayant eu une dose de vitamine A. En dehors de Bangui, la proportion d’enfants ayant utilisé la vitamine A est légèrement, mais significativement, supérieure dans la zone où les centres de santé ont été revitalisé qu’ailleurs. De manière générale, l’état nutritionnel des enfants semble légèrement meilleur dans les zones d’intervention qu’ailleurs. Ainsi, la proportion d’enfants souffrant de retard de croissance est de moins d’un tiers à Nana-Gribizi, alors qu’elle est de 37% à Bangui et 39% dans les autres régions. Dans les préfectures où les centres de santé ont été revitalisés ce chiffre est de 38% contre 40% dans les autres. Toutefois, le niveau de malnutrition semble encore élevé. Les efforts doivent donc se poursuivre pour en venir à bout.

Tableau 3.4 : Niveau d’atteinte des objectifs du projet « promotion de la nutrition »

Objectifs poursuivis
Indicateurs
Réalisation
Observations


Niveau de départ
Niveau attendu


Niveau atteint
Réalisation


assurer l’utilisation du sel iodé dans tous les ménages



100%
86%
C


rendre 80% des maternités du pays « amis des bébés »



80%


Non mesurable à partir des données disponibles

Augmenter de 4 à 20% la proportion des mères pratiquant l’allaitement maternel exclusif jusqu’à 6 mois


4
20%
15%
C
La proportion est de 22% pour les enfants de 0-4 mois.

accroître de 20 à 40% la proportion des enfants de moins de 5 ans avec un suivi nutritionnel correct dans les aires couvertes par les centres de santé revitalisés
20
40%




améliorer la compréhension de la communauté et des prestataires de services des causes de la malnutrition protéino-énergétique et des actions appropriées à mener






Non mesurable

fournir des conseils nutritionnels adaptés et une supplémentation en fer et acide folique à 80% des femmes enceintes dans les zones couvertes par les centres de santé revitalisés



80%


Non mesurable

Contribuer à fournir une supplémentation en vitamine A à 80% des enfants souffrant de la rougeole, de la diarrhée et des IRA dans les formations sanitaires revitalisées

80%


Non mesurable tel que formulé. Mais on peut le faire indirectement en comparant les zones

Proportion d’enfants ayant utilisé de la vitamine A : 29,5% dans les huit préfectures, 24,5% dans les autres préfectures et 37,5% à Bangui.

3.3
L’impact du programme «eau et assainissement»

3.3.1
Impact et résultats du programme
Nous avons postulé que le programme « eau et santé » contribuait à l’amélioration du bien-être des enfants et des femmes à travers l’amélioration du cadre de vie. Les dimensions de ce concept que nous semblent pertinents pour le programme de coopération RCA/Unicef sont l’accès à l’eau potable, l’environnement interne du ménage et l’environnement interne des écoles. Dans chacun de ces domaines, des réalisations ont eu lieu à travers les projets « approvisionnement en eau potable et renforcement du système de gestion du secteur » et « éducation pour l’hygiène environnementale en milieu urbain ». Nous reviendrons sur ces réalisations plus bas. En attendant, nous essayons de répondre à la question de savoir quel a été l’impact du programme sur le cadre de vie. 

Pour répondre à cette question, il nous faut définir une variable mesurant le cadre de vie. On peut par exemple construire une variable à partir des variables source d’approvisionnement en eau potable et type de wc, pour nous en tenir aux aspects retenus dans le programme. Cependant, nous avons préféré recourir à une autre variable pour cela. Il s’agit de la prévalence de maladies diarrhéiques chez les enfants. Nous postulons en effet que cette variable est fortement corrélée avec le cadre de vie. Plus le cadre de vie est agréable (accès à l’eau potable et environnement domestique salubre) moins forte est la prévalence des maladies diarrhéiques. 

Les efforts déployés par le programme « eau et assainissement » se sont concentrés dans la zone constituée des préfectures de Nana-Gribizi et de l’Ouham. Plusieurs cas de figure peuvent se présenter. Si le cadre de vie avant la mise en œuvre du programme est le même dans cette zone que dans les autres, alors l’exécution du programme doit conduire à un meilleur cadre de vie que dans les autres régions. Dans ce cas, la probabilité qu’un enfant ait une maladie diarrhéique sera plus faible dans cette zone que dans les autres. S’il était déjà meilleur auparavant, l’écart avec les autres en terme de prévalence de diarrhée sera encore plus grand grâce au programme. Si par contre la zone était, en la matière, plus défavorisée que les autres, alors le programme contribuera à réduire l’écart, ou à l’éliminer complètement. Auquel cas elle aura une prévalence de maladies diarrhéiques légèrement plus élevée ou égale à celle des autres zones.  

L’analyse effectuée révèle que la troisième hypothèse est la plus vraisemblable La prévalence des maladies diarrhéiques est de 26,9% dans la zone d’intervention contre 26,5% dans la zone constituée des autres préfectures et de 21,2% à Bangui ; la différence entre les deux premières zones n’étant pas significative. Ainsi le programme a contribué à hisser le cadre de vie des préfectures de l’Ouham et de Nana-Gribizi au même niveau que celui des autres préfectures. Cette hypothèse que nous formulons pour rendre compte de l’impact du programme ne manque pas du tout de vraisemblance. En effet, la zone d’intervention constitue une des régions les plus pauvres, sinon la plus pauvre région, de la RCA. La proportion de ménages pauvres y est bien plus élevée que partout ailleurs, soit 70% contre 1% à Bangui et 53% dans les autres préfectures. Tout comme dans le cas de la mortalité infantile, l’intervention de l’Unicef a contribué à réduire les inégalités entre la zone d’intervention et les autres préfectures en y améliorant le cadre de vie. La question est de savoir maintenant comment on en est arrivé là.

Tableau 3.5 : Niveau d’atteinte des objectifs du programme « eau et assainissement »

Objectifs proursuivis
Indicateurs
Réalisation
Observations


Niveau de départ
Niveau attendu
Niveau atteint
Tendance 


l’amélioration de la couverture effective en eau potable qui devra passer de 50% à 70% dans la zone d’intervention


Ens 28,3%

Ens27,3%
E



NGB

NGB : 28,1%
D



Ouh :

Ouh : 42,4%
C


Accroître de 20%, la couverture en assainissement de base (latrinisation)

+ 20%
Bangui : 55%






Autres : 20%






Zone : 8%
E


la promotion des soins primaires de l’environnement en milieu scolaire urbain 






le renforcement des capacités nationales de gestion et de suivi du secteur.








Si le programme a pu contribuer à l’amélioration du cadre de vie dans la zone d’intervention, c’est parce qu’il a abouti à des réalisations concrètes dans le cadre des projets. Ces réalisations se traduisent par l’atteinte de certains des objectifs poursuivis. En particulier, le programme a eu pour effet immédiat d’accroître l’accès à l’eau potable dans la zone d’intervention. La couverture en eau potable à la fin de la période est de 28% et de 42% dans le Nana-Grébizi et l’Ouham respectivement ; ce qui dépasse la moyenne nationale. La couverture en eau potable est 1,3 fois plus élevée dans la zone constituée de ces deux préfectures que dans les autres préfectures en dehors de Bangui. Toutefois, l’objectif poursuivi 70% n’a a pas été atteint. Si ce résultat est décevant pour l’ensemble du pays, on peut le qualifier d’encourageant pour la zone d’intervention. En ce qui concerne la « latrinisation », les progrès réalisés semblent insignifiants. Il fallait accroître de 20% la couverture en assainissement de base en partant de moins de 8%. Le taux de couverture observé n’y est que de 8% contre 20% dans les autres préfectures et 55% à Bangui.     

3.3.2
Le projet « approvisionnement en eau potable »
Plusieurs activités prévues ont pu être réalisées dans le cadre de ce projet, avec une variation du taux de réalisation selon les années, probablement liée aux événements socio-politique et à la mobilisation des ressources (voir liste complète des réalisations en annexe). Par exemple, le taux de réalisation était de 80% en 1998 contre seulement 54% l’année précédente. Dans quelle mesure ces réalisations ont pu permettre d’atteindre les objectifs fixés à ce projet ? 

Tableau 3.6 : Réalisations du projet « approvisionnement en eau potable »

Objectifs poursuivis
Indicateurs
Réalisation


Observations


Niveau de départ
Niveau attendu


Niveau atteint
Tendance


réduire les pannes de fonctionnement des pompes
40%
10%
Nana : 7%
A





Ouham : 10%
A


assurer la salubrité autour des pompes

80%
Nana :84%
A





Ouham :57%
C


Augmenter le taux de couverture en eau potable dans la zone d’intervention

+20%
Nana : 60%
C
Taux de couverture en eau potable




Ouham: 71%
C


augmenter la latrinisation dans la zone d’intervention

+20%
Nana : 11%
D





Ouham : 8%
D


renforcer la représentation des femmes au sein des CVD



40%
11%
D


Contribuer à l’amélioration de la fiabilité des indicateurs de suivi et de gestion




Système mis en place
C


contribuer à éliminer les risques d’expansion de la dracunculose



0 cas
Des cas ont été identifiés et isolés



Dans l’ensemble, la tendance est à l’atteinte des objectifs poursuivis, à l’exception de la « latrinisation » dont les résultats semblent insuffisants. Dans tous les autres cas, des progrès significatifs ont été enregistrés. Le projet à réussi à réduire les pannes de fonctionnement des pompes et assurer la salubrité autour d’elles et la couverture en eau potable atteint un niveau appréciable. Par ailleurs, un système a été mis en place pour améliorer la fiabilité des indicateurs de suivi et de gestion des activités. Quant à la représentation des femmes dans les CVD, elle n’est que de 11%, ce qui est faible par rapport aux 40% attendus. Toutefois, on ne peut pas nier que ce résultat en est un de tangible, si l’on tient compte du contexte hautement patriarcale de la société centrafricaine.

3.3.3
Le projet « éducation à l’hygiène environnementale en milieu urbain »
Des réalisations importantes ont été aussi obtenues dans ce projet. Celles-ci traduisent dans une certaine mesure l’efficacité du projet qui ne peut être mesurée autrement en raison du caractère non mesurable des objectifs. De manière générale, on peut prétendre que des progrès notables ont été enregistrés. Ces efforts doivent être maintenus, car ils constituent un complément indispensables à ceux menés dans les communautés. En effet, il ne sert à rien d’améliorer le cadre de vie dans les ménages, si les enfants ne peuvent accéder au même cadre de vie dans les écoles.

Objectifs poursuivis
Réalisations
Observations



Promouvoir l’hygiène environnementale en milieu scolaire


40 enseignants formés à l’éducation à l’hygiène environnementale
Ces enseignants vont pouvoir intégrer l’éducation à l’enseignement dans leurs cours. Cela correspond à des progrès significatifs. Efforts à poursuivre



promouvoir les bonnes habitudes hygiéniques élémentaires chez les élèves





améliorer l’accès aux installations adéquates d’évacuation des excréta
10 écoles ont été dotées d’installations sanitaires (136 latrines)


Progrès importants

assurer l’accès à l’eau potable dans les établissements


Adduction d’eau dans 10 écoles ont
Progrès important. Efforts à suivre 

améliorer l’accès à l’information sur les IST/SIDA pour les filles
10000 personnes ont été sensibilisées à travers 21 spectacles de théâtre


Efforts considérables

améliorer le cadre physique de l’école
1517 plants mis en terre dans des écoles


Il semble que ces plantes n’ont pas été entretenues.

contribuer à améliorer les conditions sanitaires des ménages dans les zones d’intervention
Construction de latrines dans un quartier de Bangui+

Formation sur les techniques de construction des latrines


La formation aux techniques de construction favorisera l’extension du programme.

Tableau 3.7 : Niveau d’atteinte des objectifs du projet « éducation à l’hygiène environnementale en milieu urbain »
3.4
Le programme « éducation de base »

3.4.1
Impact et résultats du programme
Nous avons considéré l’éducation comme une des dimensions du bien-être des enfants. Rappelons que le but du programme est de contribuer à améliorer le bien-être des enfants. Pour cette dimension, cela consiste à permettre à tous les enfants d’accéder à l’éducation de base afin de garantir l’égalité des chances. Nous allons donc mesurer l’impact du programme par la scolarisation primaire en recourant à deux variables. La probabilité pour les enfants âgés de 6 à 14 ans d’être scolarisés et celle pour les mêmes enfants de se maintenir dans le système d’enseignement. L’impact du programme sera déterminé en comparant la zone d’intervention du programme à celle constituée par les autres préfectures ; la zone d’intervention étant la même que celle du projet « approvisionnement en eau potable ».

Cette comparaison indique que la probabilité d’être scolarisé est plus élevée dans la zone d’intervention que dans la zone constituée des autres préfectures. La proportion d’enfant de 6 à 14 ans scolarisés est de 84% dans la première contre 76% dans la seconde. A Bangui, elle est de 86%. Le risque relatif associé est de 1,3 quand on compare les deux zones en dehors de Bangui. Ceci signifie que dans la zone constituée de l’Ouham et du Nana-Gribizi, les enfants de 6-14 ans ont 1,3 fois (ou 30%) plus de chance d’être scolarisés que dans les autres préfectures hors de Bangui. Pour nous assurer de ces résultats, nous avons procédé par un contrôle de cet effet par le niveau de vie du ménage et le sexe de l’enfant qui comptent parmi les déterminants les plus importants de la scolarisation. Les résultats obtenus se maintiennent, voire se renforcent avec 50% (ou 1,5) fois plus de chance.

En ce qui concerne le maintien dans le système d’enseignement, la tendance est la même. On abandonne moins dans la zone d’intervention que dans la zone de comparaison. Les proportions sont de 6%, 13% respectivement. Le niveau d’abandon est même plus bas dans l’Ouham et Nana-Grébizi qu’à Bangui où il est de 9%. En terme de risque relatif, les enfants de la zone d’intervention ont 96% moins de chance d’abandonner l’école que ceux de la zone témoins. Dit autrement, ces derniers abandonnent l’école 23 fois plus que les premiers. Cet écart se maintient lorsqu’on contrôle par le niveau de vie du ménage et le sexe de l’enfant.

Si l’on s’en tient aux trois objectifs déclarés du programme « éducation de base », on peut dire l’UNICEF a choisi d’offrir les mêmes chances aux filles qu’aux garçons et aux enfants en situation difficile qu’aux enfants vivant dans des conditions normales. Ceci en accord avec un des objectifs de l’éducation qui est de favoriser l’égalité des chances. A cette fin le fonds a mis l’accent sur l’éducation des filles compte tenu des inégalités entre filles et garçons en matière de scolarisation ; inégalités qui s’expriment le plus souvent au détriment des filles. Il a choisi aussi de porter assistance aux enfants en situation difficile. Ainsi, si le programme est convenablement mis en œuvre, ses effets doivent se ressentir sur la scolarisation des filles et la prise en charge des enfants en situation difficile ; un des aspects de cette prise en charge pouvant être la scolarisation. 

Il ne nous est pas possible de rendre compte des effets concernant les enfants en situation difficile. Pour le premier, nous avons analysé la scolarisation des filles. A cette fin, nous avons comparé les filles et les garçons. Les résultats indiquent qu’il n’y a pas de différences entre les filles et les garçons en matière de scolarisation à Bangui où l’offre scolaire relativement abondante offre les mêmes chances aux deux groupes. Dans la zone d’intervention, les garçons ont 1,5 fois (ou 50%) plus de chance d’être scolarisés que les filles, mais cette différence n’est pas significative à 5% ; ce qui suppose qu’il n’y a pas de différence entre les deux groupes. Dans la zone témoin par contre, les garçons ont 2 fois (100%) plus de chance d’être scolarisés que les filles et cette différence est hautement significative. L’absence de différence significative entre filles et garçons dans la zone d’intervention et son existence dans la zone témoin pourrait indiquer que le programme a contribué à la réduction des disparités de genre en matière de scolarisation dans la première. En ce qui concerne l’abandon, les différences entre filles et garçons sont non significatives dans toutes les zones.

3.4.2
Le projet «éducation des jeunes filles »
Les résultats ci-dessus ont été obtenus grâce aux réalisations des projets composant le programme. Le projet « éducation de base » a une des particularités consistant à la création d’écoles communautaires offrant un enseignement non formel aux enfants n’ayant pas été à l’école formelle ou l’ayant abandonnée. A ce jour il en existe 23 dans la zone d’intervention dont 21 sont fonctionnelles, avec plus de 1200 élèves, dont environ 60% de filles. Des passerelles permettent de passer de l’école communautaire au système formel, mais toutes sortes de raisons provoquent l’abandon des études par la suite. Parmi celles-ci on compte la langue d’apprentissage, les frais d’écolage, la distance et les difficultés d’hébergement subséquentes, etc.

Il semble toutefois que des difficultés de fonctionnement entravent la bonne marche de ces écoles. Il est même possible que les chiffres déclarés ci-dessus ne correspondent pas à la réalité. Il n’est donc pas surprenant que ces réalisations n’aient pas permis d’atteindre tous les objectifs poursuivis par le projet (voir tableau ci-dessous). Toutefois, dans la majorité des cas, des progrès notables sont en cours. Si en dépit de l’efficacité limité du projet, des effets positifs ont été obtenus, alors ces effets auraient été bien plus importants si les objectifs avaient été atteints ou approchés. Et ces résultats auraient conduit à un impact beaucoup plus grand.

Tableau 3.8 : Réalisations du projet « éducation des jeunes filles »

Objectifs proursuivis
Indicateurs


Réalisation
Observations


Niveau de départ


Niveau attendu
Niveau attein
tendance


Contribuer à accroître le taux net de scolarisation des filles de 30 à 50 % dans la zone de démonstration
30
50%
NGB :  brute :64%

Net : 35%
C
Taux net non approprié pour l’évaluation car école communautaire permet rattrapage des personnes ayant dépassé l’âge. Nous utilisons donc le taux brut. 




Ouh :  brute 64%

Net : 28%
D


Contribuer à leur maintien jusqu’à la fin de la quatrième année du 1er cycle


Nana : 2,5%
Inquiétant





Ouham : 29%
D


Amener au moins 80% des filles inscrites dans les écoles communautaires à avoir un niveau équivalent à la quatrième année du cycle fondamental du système formel






Non mesurable avec les informations disponibles. Il fallait plutôt tester leur niveau par un examen approprié. 

Améliorer la gestion, la planification et le système d’information aux niveaux national, intermédiaire, des prestataires, des APE, des comités de gestion et des communautés






Des organes de gestion ont été mis en place au niveau communautaire et un programme de développement des capacités de gestion des responsables a été mis en place

Contribuer à la conception et à la mise en oeuvre d’une politique nationale pour l’éducation formelle et non formelle des filles






Extension de l’expérience dans le Ouham

3.4.3
Le projet « Enfants en situation difficile » 

Comme dans les cas précédents, plusieurs activités ont été conduites dans le cadre de ce projet. La liste de ces activités est donnée en annexe. Ces activités ont été réalisées dans le cadre du suivi de la CDE, de la CEDEF que la RCA a signées, ainsi que de la mise en place des tribunaux pour enfants (TPE). La nature même des objectifs poursuivis fait qu’il est impossible de procéder à une évaluation quantitative des effets de ce projet. Celle-ci se fera donc essentiellement de manière qualitative à travers la description des réalisations clés contenues dans le rapport d’évaluation (Ganzé et al., 2002).

Le suivi de l’application des 2 conventions a nécessité, d’une part, la création dès 1993 d’une Commission Nationale de Suivi de la CDE (CNSCDE) placée sous la tutelle du Ministère de la Justice, et, d’autre part, l’habilitation du Comité National de Lutte contre les Pratiques Néfastes et les Violences à l’égard des Femmes (CNLPN) à prendre en compte dans sa mission le suivi de l’application de la CEDEF. Pour garantir, non seulement une application effective sur l’ensemble du territoire national, mais aussi et surtout une réelle implication des communautés de base dans les actions de promotion et de protection des droits de l’enfant et de la femme, les deux organes nationaux ont mis en place, chacun de son côté, des organes décentralisés (préfectoraux et locaux au niveau des arrondissements des centres urbains secondaires et/ou des communes) pouvant assurer le relais sur le terrain au niveau de l’arrière-pays. A ce jour, 16 comités préfectoraux de suivi de la CDE ont été mis en place ou re-dynamisés pour couvrir l’ensemble du pays. Le CNLPN n’a été mis en place qu’en 1996 et a subi plusieurs restructurations ; aujourd’hui, 5 préfectures sur les 16 disposent de Comités Préfectoraux (Ouaka, Mbomou, Ouham, Nana-Grébizi et Mambéré-Kadéi). 

Créés par la Loi N° 95.010 du 22 Décembre 1995 et ses modificatifs dans le souci de l’application des dispositions de la CDE et des recommandations de différents forums nationaux (la Semaine Nationale des Enfants en Situation Difficile organisée en 1994, les Etats Généraux de l’Enfance et de la Jeunesse organisés en 1995, Etats Généraux de l’Education et de la Formation tenus en 1994, etc…), les Tribunaux pour Enfants offrent un cadre de protection des enfants, particulièrement ceux en conflit avec la loi, en vue de leur réinsertion sociale. Ainsi, l’appui à la création des TPE a été prévu dans le cadre du Cycle de Coopération 1997-2001 et ces juridictions n’ont réellement démarré leurs activités qu’en 1998 avec la mise en service du TPE de Bangui. Une formation préalable de 2 magistrats pour enfants a été organisée Ceux-ci seraient chargés, par la suite, de transmettre les acquis au reste du corps de la magistrature impliqués dans la gestion de ces juridictions d’exception. Pour le reste du pays, les TPE fonctionnent à l’intérieur des TGI. En dehors de Bangui, on compte, à ce jour, 8 TPE respectivement à M’Baïki, Berbérati, Bouar, Bossangoa, Sibut, Kaga-Bandoro, Bambari et Bangassou. Les statistiques des cas traités de dossiers d’enfants en conflit avec la loi sont présentées ci-après.

L’UNICEF appui ces activités à travers la mise à disposition des fonds nécessaires pour la réalisation des travaux de réhabilitation des locaux cédés par le Ministère de la Justice pour abriter le TPE de Bangui, l’équipement en moyens logistiques (véhicule de coordination du Projet, mobylettes pour les travailleurs sociaux, matériels informatiques et de bureau, etc.), la formation chaque année des magistrats, des OPJ et des travailleurs sociaux impliqués dans le fonctionnement des TPE au niveau des zones à couvrir et l’appui administratif. Le Projet bénéficie aussi, dans ce cadre, de l’assistance technique d’un volontaire canadien de l’OXFAM/Québec et de la contribution d’une ONG locale dénommée « Le Marsupial » qui assure la récupération des enfants en dessous de 14 ans, soit en période de détention préventive dans les commissariats et les brigades de gendarmerie, soit condamnés, en général à des peines de sursis ou de travaux d’intérêt général avant leur retour dans leur famille. La durée de séjour des enfants au niveau de ce centre qui ne dispose que d’une capacité de 6 lits ne peut toutefois pas excéder 3 mois. Par ailleurs, les enfants en conflit avec la loi soumis à des procédures judiciaire pour des raisons criminelles ne sont pas admis en raison de la lenteur et du temps que dure la procédure de comparution en cour criminelle (entre 6 mois et 1 an). 

Lors de l’enquête réalisée dans le cadre de l’évaluation à Bossangoa, Kaga-Bandoro et Bambari, il été observé que : i) les comités préfectoraux de suivi de la CDE et de la CEDEF de l’Ouham sont réellement existants mais ne sont pas très opérationnels car très peu d’activités ont été réalisées par ces 2 comités en termes de plaidoyer-sensibilisation que de mise en place d’organes locaux (arrondissements et communes) ; ii) dans la Nana-Grébizi, si le comité préfectoral de suivi de la CEDEF ne vient que d’être mis en place et est en train d’élaborer un programme de travail, celui de la CDE a été restructuré et est fonctionnel car des tournées de mise en place de comités d’arrondissement ont été organisées et des cas d’enfants en conflit avec la loi ont fait l’objet de suivi au niveau des instances de police judiciaire (Brigade de Gendarmerie, Commissariat de Police) puis ont abouti à des relaxes; iii) les comités préfectoraux de suivi de la CDE et de la CEDEF au niveau de la Ouaka sont particulièrement dynamiques au regard des résultats enregistrés : iii.1.) des comités d’arrondissement et de quartiers ont été mis en place avec l’implication des chefs traditionnels et des personnes-ressources de bonne volonté ; iii.2.) des idées d’action existent mais ne demandent qu’à être intégrées dans un cadre harmonisé d’action ; iii.3.) des cas de maltraitance ou violence à l’égard des groupes cibles ont fait l’objet de suivi et abouti à un dénouement en faveur des victimes.

Sur la base de ce qui précède, on peut retenir que même si d’autres efforts restent à faire, il y a eu des progrès relativement importants ont été réalisés. On en déduit une efficacité moyenne du projet.

3.5
Les programmes transversaux

Deux programmes transversaux ont été mis en place pour appuyer les programmes sectoriels en vue d’en assurer l’efficacité. Sur cette base, indépendamment des résultats propres de ces programmes d’appui, leur impact devrait être évalué par rapport à l’efficacité des programmes sectoriels. Les analyses des sections précédentes portent à croire que leur impact est assez positif parce que dans l’ensemble, même si tous les objectifs n’ont pas été entièrement atteints, des progrès importants ont été réalisés dans cette direction. 

3.5.1
Le programme « suivi, information et gestion »
Ce programme comporte aussi deux projets comme les précédents. Le premier vise à renforcer les capacités nationales en matière de suivi et gestion de l’information aux niveaux central, périphérique et communautaire. Plusieurs activités prévues ont été réalisées ainsi que l’atteste le tableau ci-dessous. Il est difficile d’évaluer l’impact quantitatif d’un tel projet. Toutefois, au regard des réalisations effectuées, on peut noter sans risque de se tromper, que des progrès importants ont été enregistrés vers l’atteinte des objectifs. Ces progrès permettent de mieux suivre la situation des enfants aujourd’hui que par le passé, en raison de la définition des indicateurs appropriés, la mise en place de système de production de données chiffrées, du renforcement des capacités des agents en charge de la production et de la gestion des données, de la volonté politique et de celle des partenaires, etc. Il reste cependant à améliorer la qualité des données de routine et à promouvoir leur utilisation effective dans les processus de planification et de gestion.

Le second projet consiste en l’appui à l’auto-développement durable. Il vise essentiellement à améliorer l’interface entre la communauté et les services de base et à renforcer les capacités des communautés dans le suivi et l’utilisation des informations des services de base. Ici aussi différentes activités ont été réalisées et ont permis des progrès réels vers l’atteinte des objectifs. Différentes organisations communautaires ont été mises en place et des formations ont été organisées pour en renforcer les capacités de planification et de gestion (cf tableau…). On note aujourd’hui une implication réelle des communautés et des autorités locales dans la mise en œuvre et le suivi de l’exécution des activités, une plus grande capacité de trouver des solutions aux problèmes locaux et à gérer les activités, et une plus grande responsabilité des responsables locaux dans l’exécution des projets. Tout cela contribuera à une plus grande appropriation condition indispensable au succès des programmes et à leur pérennité. De nombreuses faiblesses ont certes été identifiées, et leur résolution conduira à des acquis encore plus importants. Parmi ces faiblesses on compte l’incohérence des messages, l’insuffisance de l’encadrement, la concentration du pouvoir, le statut juridique de certaines organisations villageoises, etc. La mention de ces faiblesses n’enlèvent rien aux résultats probants obtenus et à l’intérêt que représente cette expérience qui doit, selon nous, être renforcée, en vue d’une plus grande appropriation des projets par les communautés.

Tableau 3.9 : Objectifs et réalisation du projet «renforcement des capacités en matière de suivi et gestion de l’information»

Objectifs poursuivis


Réalisations

Contribuer à améliorer le système national d’information en assurant sa disponibilité en vue de l’utilisation des données fiables désagrégées par sexe pour une meilleure planification sociale à tous les niveaux
Mise en place d’une grille d’indicateurs clés harmonisés avec les secteurs ; Publication de 2 tableaux de bord social national; Mise en place d’une base de données du SIG ; 68 cadres centraux formés en gestion de l’information 

Publication MICS 2000 ; publication Rapport d’Evaluation de la Décennie ; inventaire-revue des études sociales effectuées de 1990 à 2000



Contribuer à améliorer les connaissances des problèmes, la compréhension de leurs causes et la qualité des décisions des communautés, des leaders d’opinion, des prestataires et des décideurs
Publication du tableau de bord social préfectoral ; réunions de coordination sur la gestion de l’information ; création de 2 délégations préfectorales du Plan ; plans d’action préfectoraux disponibles ; 290 cadres périphériques formés en gestion de l’information ;

Mise en place d’une application informatique de gestion des indicateurs ; évaluation de l’expérience des antennes UNICEF et des délégations du Plan ; publication de l’Analyse de la situation de l’enfant et de la femme en Centrafrique



Améliorer le suivi du Programme de Coopération en matière de suivi et d’évaluation par un appui approprié
Meilleur suivi des indicateurs de progrès ; inventaire des études et évaluations réalisé ; analyse de la situation mise à jour

Production et diffusion des indicateurs d’assurance-qualité ; Revues semestrielles et annuelles ; Réunions de coordination et d’échange des systèmes d’information sectoriels ; suivi préfectoral renforcé sur la base des PPA par préfecture.

Tableau 3.10 : Objectifs et réalisations du projet « appui à l’auto-développement durable »

Objectifs poursuivis


Réalisations

Améliorer l’interface entre la communauté et les services de base
320 CVD existants dont 123 sont fonctionnels ; 60 groupements féminins fonctionnels ; un répertoire des ONG partenaires a été établi ; une liste des indicateurs de suivi et un plan de suivi ont été établis 

animateurs professionnels formés en techniques d’approche communautaire ; 23 nouveaux villages ont été intégrés à la SC ; 75 CVD ont été restructurés 



Renforcer les capacités des communautés dans le suivi et l’utilisation des informations des services de base 


La surveillance communautaire a été lancée dans près de 50 villages ; 87 personnes ont été formées en techniques de SC ; 2 réunions de coordination ont été tenues au niveau préfectoral

nouveaux villages ont été intégrés à la SC et 73 animateurs endogènes ont été formés en SC et dotés de moyens de travail ; des micro-plans de développement ont été élaborés au niveau de certains villages ; les capacités des CVD ont été développées et 100 leaders villageois ont été formés en crédit ; un appui a été fourni aux groupements féminins pour les AGR



3.5.2 Le programme plaidoyer et communication sociale

Les deux composantes de ce programme sont le projet « plaidoyer » et le projet « appui aux programmes sectoriels ». Si on se réfère au tableau ci-dessous, le premier projet est de tous les projets du programme 1997-2001 celui dont les résultats sont les moins bons. Néanmoins, de nombreuses activités ont été organisées dans son cadre. Celles-ci ont contribué à  une meilleure connaissance et à la promotion des droits de l’enfants et de la femme. Sur la mobilisation des ressources par contre, il ne semble pas y avoir de résultats probants. On retiendra donc que des progrès ont été enregistrés vers l’atteinte des objectifs, mais ceux-ci sont moins importants que ceux des programmes précédents.

Tableau : Objectifs et réalisation du projet « plaidoyer »

Objectifs poursuivis


Réalisations

1.Projet Plaidoyer

1.1. Contribuer à l’élaboration du PNA/renforcer l’engagement des décideurs

1.2. Contribuer à la mobilisation des ressources locales et internationales pour les programmes au profit des enfants et des femmes 

1.3. Contribuer à la promotion et à l’application de la CDE et de la CEDEF, et d’autres engagements des politiques internationales 

1.4. Amener 60% de la population à connaître les droits des enfants et des femmes

1.5. Contribuer à la mise en place des dispositions juridiques nationales pour l’application de la CDE/CEDEF

1.6. Amener 20% d’enfants à avoir la possibilité d’exprimer librement au sein du foyer et face aux décideurs

1.7. Contribuer à réduire de 278 à 150 l’effectif des enfants qui dorment dans la rue à Bangui

1.8. Contribuer à réduire de 30% à 10% le pourcentage des femmes qui sont pour la poursuite de la pratique de la mutilation génitale féminine

1.9. Contribuer à l’augmentation de 15% de la part du budget de l’Etat consacré au secteur social

1.10. Contribuer à amener les donateurs à consacrer 20% de leur aide au développement aux secteurs de la Santé et de l’Education

1.11 Contribuer à rendre au moins 50% de fonds supplémentaires de chaque programme sectoriel disponible chaque année pour la réalisation des PPA


Connaissance et vulgarisation de la CDE

Rapport Initial CDE élaboré et envoyé à Genève; 16 Comités préfectoraux de la CDE mis en place ;

Rapport Initial CDE approuvé ; Comités préfectoraux CDE redynamisés ; 5 Comités préfectoraux CLPN/CEDEF mis en place ; Comités locaux (arrondissements, communes et quartiers) CDE et CEDEF mis en place

Sensibilisation des parlementaires, des décideurs et des leaders d’opinion

Etude d’harmonisation des textes nationaux avec CDE et CEDEF en cours

Tenue des sessions du Parlement des Enfants ; implication des enfants dans la célébration de la Journée Mondiale des Media pour les enfants

Leaders féminins, décideurs et communautés largement sensibilisés sur la CDE/CEDEF



En ce qui concerne le deuxième projet par contre, les résultats semblent assez positifs, si l’on tient compte de ceux obtenus dans les programmes sectoriels. On en déduit un impact positif.

Tableau 3.11 : Objectifs et réalisations du projet « appui aux programmes sectoriels

2. Projet Appui aux programmes sectoriels

2.1. Contribuer à atteindre les objectifs des programmes sectoriels

2.2. Appuyer toutes les activités dans le domaine du plaidoyer, de la mobilisation sociale, des IEC identifiées par chaque Programme sectoriel 

2.3. Contribuer à faire augmenter 65 à 90% le taux de consommation du sel iodé par les ménages du pays

2.4. Contribuer à faire augmenter le taux de couverture Polio lors des JNV

2.5. Contribuer à faire augmenter le taux de couverture vaccinale pour la rougeole de 46 à 80% d’ici à 2001

2.6. Contribuer à amener de 51 à 80% le pourcentage des adolescents de 15 à 19 ans à utiliser des préservatifs pour éviter le SIDA

2.7. Contribuer à faire augmenter le taux de latrinisation des ménages de l’Ouham et de la Nana-Grébizi à 15% d’ici à 2001

2.8. Contribuer à faire augmenter à 20% dans l’Ouham et 25% dans la Nana-Grébizi le pourcentage de la population qui lave les mains avec du savon après les selles

2.9. Contribuer à obtenir au moins 60% des élèves inscrits dans les écoles communautaires de la Nana-Grébizi de sexe féminin

2.10. Contribuer à réduire de 10% à 5% des filles qui abandonnent l’école chaque année dans Nana-Grébizi à rester dans le système.
Résultats performants obtenus par les secteurs (Education des filles, SSP, sel iodé, latrinisation, etc…)

Voir indicateurs de santé

Voir indicateurs Eau-Assainissement

Voir indicateurs Education

3.6
Impact budgétaire des stratégies appliquées

La mise en œuvre de tous les projets repose essentiellement sur trois stratégies. Il s’agit des prestations de service, du renforcement des capacités et du plaidoyer. Ces stratégies se complètent les unes les autres pour faciliter la mise en œuvre des projets. Il faut en effet créer un environnement favorable avant d’offrir des services spécifiques. Cela suppose que ceux chargés de l’exécution ont les ressources techniques nécessaires (renforcement des capacités) et que les populations desservies acceptent le service offert (plaidoyer et mobilisation sociale). Toutefois, dans un environnement de rareté des ressources, il arrive de se demander s’il ne vaut pas mieux mettre l’accent sur l’objet pour lequel le projet est élaboré. Dans ce cas, les activités connexes nécessaires ne doivent être envisagées que lorsqu’elles sont vraiment indispensables. Ainsi, en affectant plus de ressources aux prestations de service ou ce qui peut en tenir lieu, il est possible d’obtenir plus de résultats. 

Dans le cas du programme de l’UNICEF, nous avons tenté de vérifier cette hypothèse pour les six projets sectoriels. Sur la base des analyses précédentes, nous avons affecté des points au projet reflétant leur efficacité (c’est à dire la mesure dans laquelle ils atteignent leur objectif) et leur « impact ». Pour chaque projet, nous avons, par la suite déterminé les parts qui reviennent aux prestations de service, au renforcement des capacités et au plaidoyer    (et mobilisation communautaire). Etant donné l’existence d’un programme de plaidoyer et de mobilisation communautaire, la part qui revient à cette rubrique dans les projets sectoriels est négligeable. Les dépenses se répartissent donc essentiellement entre les prestations de 

service et le renforcement des capacités (voir tableau ci-dessous).

Tableau 3.12 : Répartition du budget des projets entre les différentes stratégies.


Prestation
Capacité
Plaidoyer
Total
Resultat
Côtes

sante11
0,565374
0,434626
0
1
D
2

sante12
0,366359
0,534872
0,098768
1
B
4

eau11
0,712274
0,287364
0,000363
1
B
4

eau12
0,729273
0,230298
0,040429
1
C
3

edu11
0,324248
0,622097
0,053655
1
C
3

edu12
0,365647
0,580819
0,053534
1
D
2

Source : Tiré du tableau de l’allocation budgétaire plus haut.

L’examen des figures 2 et 3 ci-dessous révèle une relation légèrement positive (figure 2) entre la part des dépenses de prestation de service et l’effet du projet. Inversement celle entre la part des dépenses de renforcement de capacité et l’effet du projet est légèrement négative (figure 3). Ainsi, on peut dire que la stratégie qui semble produire le plus d’effet est celle des prestations de service. Les activités de renforcement de capacité ne doivent être envisagées que lorsqu’elles sont indispensables.
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IX. LECONS APPRISES

De la mise en œuvre du programme de coopération RCA-UNICEF 1997-2001, nous 

pouvons tirer les enseignements suivants : 

· le programme 1997-2001 aura été soumis à des contraintes qu’il va falloir mieux maîtriser dans le cadre du programme 2002-2006 ; ce sont : 

( La faiblesse du budget d'investissement de l'Etat et sa mauvaise répartition pour les secteurs de la santé, de l’éducation et de l’eau & assainissement.

( La faiblesse de coordination des interventions des partenaires dans les 3 secteurs.

( L’inexistence de cadre juridique concernant les compétences et les prérogatives des CVD.

( La lenteur dans la mise en œuvre du processus de décentralisation en République Centrafricaine.

( L’insuffisance du personnel (qualitatif/quantitatif) et sa mauvaise répartition qui a limité un meilleur résultat du programme.

( La faible motivation du personnel à cause des salaires impayés, qui n’a point du tout favorisé la mobilisation et la bonne production des agents d’Etat.

( La mauvaise gestion du matériel mis à la disposition. 

( L’insuffisance du matériel roulant aux niveaux des régions et préfectures qui a ralentit les actions de suivi, supervision et collecte de données.

( Les pratiques socioculturelles néfastes telles que le mariage précoce, les mutilations sexuelles, les grossesses précoces, la réticence de scolariser ou d’alphabétiser les filles, qui persistent encore et ont un mauvais impact sur les résultats du programme ; un renforcement des actions de plaidoyer à ce sujet est nécessaire. 

( Les détournements de fonds du financement communautaire au sein des COGES, COGEC et Comité Eau, qui ont anéanti les efforts des populations en terme de participation financière et ont complètement déstabilisé la réalisation des activités. Ceci dénote les faiblesses dans les mécanismes de gestion et de contrôle au niveau financier.
· L’amélioration des conditions de vie des populations en leur permettant un accès aux soins de santé primaire, un accès à la nourriture, un accès à l’eau potable et un accès à l’éducation de base passe nécessairement par le renforcement des capacités (institutionnelles et juridiques, humaines, techniques, logistiques) des acteurs des niveaux central, intermédiaire et communautaire.

· La mise en valeur des structures existantes ainsi que des expériences acquises constituent le ferment d’un renforcement des capacités nationales.

· La responsabilisation des communautés locales est indispensable pour une gestion de proximité plus efficace. Elle passe par : (i) l’identification de ses forces vives ;                (ii) la sensibilisation des membres ; (iii) la formation des acteurs communautaire ;         (iv) la planification participative et la mise en œuvre concertée de programme d’actions et  (v) la contractualisation des rapports.

· Dans un contexte de promotion de la démocratie et de la bonne gouvernance, l’implication des collectivités locales (Mairies) et des communautés à la gestion des équipements et services publics de base doit être une évidence. Dans ce sens, un accent doit être mis sur l’accélération de la mise en œuvre du processus de décentralisation en RCA.

· L’efficacité des actions d’un tel programme dépend étroitement : (i) du niveau d’organisation de chacun des secteurs, (ii) du processus gestionnaire et administratif appliqué dans la mesure où celui-ci définit clairement le les règles de jeu, le rôle et les responsabilités attendus des intervenants dans le financement et l’exécution des activités, (iii) du contenu des programmes et projets déclinés : dans la mesure où celui-ci est fonction des besoins identifiés, (iv) de l’adoption du principe de priorisation des objectifs pour une programmation conséquente ayant pour finalité d’éviter le saupoudrage.
· Des dispositions pourtant relever dans le cadre de la revue à mi-parcours, comme l’étude sur l’évolution des COGES en mutuelles de santé, l’examen de l’évolution de l’école communautaire vis à vis de l’école formelle, l’élaboration d’un cadre juridique et organisation adéquat des CVD, le renforcement du dispositif de mobilisation et de gestion financière communautaire, n’ont pas encore connu de suites ; or pourtant, elles paraissent décisives pour un meilleur résultat et impact du programme. 
X. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

5.1. Conclusions

Le programme de l’UNICEF visait un très grand nombre d’objectifs en raison de nombreux problèmes liés à la situation de l’enfant et de la femme à résoudre. L’exécution des projets qu’il comportait a donné lieu à la mise en oeuvre d’un très grand nombre d’activités liées aux différents objectifs, et ce même si toutes les activités prévues n’ont pu être réalisées. La conduite de ces activités a permis d’importantes réalisations dans les domaines du renforcement des capacités des services de santé, de la promotion de la santé, des comportements des mères en matière de santé et de nutrition, du renforcement des capacités des organisations communautaires et des communautés, de l’accès à l’eau potable, de l’amélioration de l’environnement domestique et scolaire, de l’offre scolaire et de la protection des enfants en difficulté. Ces réalisations constituent un acquis en elles-mêmes

dans les communautés où elles ont eu lieu. C’est particulièrement le cas des infrastructures sanitaires, scolaires et hydrauliques. Et ce, en dépit du fait qu’un nombre non négligeable d’objectifs n’ont pu être atteints. 

De manière générale, les résultats obtenus sont très variables selon les activités. Les déceptions s’observent dans les domaines du fonctionnement du PEV, de la TRO, de la prise en charge de l’IRA, de la latrinisation et de l’évolution de la mortalité infanto-juvénile. Toutefois, c’est seulement dans quelque rares cas que les effets contraires à ceux attendus ont été obtenus. On l’a observé notamment pour le niveau de la mortalité infanto-juvénile. Cela suppose que sur la durée du programme, il y a eu une détérioration de l’état de santé des enfants. Un tel résultat ne surprend guère quand on sait les conditions concrètes dans lequel il est survenu. 

Des résultats obtenus dans d’autres domaines comme la prise en charge de la diarrhée, la disponibilité des services du PEV, la prise en charge du paludisme, l’assistance aux accouchements, la représentation des femmes dans les organisations communautaires, l’allaitement maternel, la vitamine A, la connaissance du VIH/SIDA et des 3 moyens de prévention, la lutte contre le vers de Guinée, l’hygiène environnementale en milieu urbain, l’enfance en difficulté, etc. sont plutôt encourageants .

On compte aussi des domaines de satisfaction comme c’est le cas de la promotion du sel iodé, de l’approvisionnement en eau potable, de l’éducation des jeunes filles, de la poliomyélite, de la couverture sanitaire, des médicaments, du système de micro-planification, etc.

Pour ainsi dire, le fait que la plupart des objectifs n’aient pas été atteints ne veut pas dire que le programme n’a pas eu d’impact positif dans les domaines d’intervention retenues. L’objectif de baisse de la mortalité n’a pas été atteint, mais nous considérons que le programme a eu deux effets positifs importants : 1) limiter l’ampleur de la détérioration de la situation et 2) réduire l’écart entre la zone d’intervention et celle constituée des autres préfectures. Le bénéfice pour le pays est la réduction des disparités régionales en matière de santé des enfants. D’autres impacts du programme qu’on peut mentionner dans le domaine de la santé sont l’amélioration de l’état nutritionnel, la mise en œuvre pérenne de l’initiative de Bamako (IB) dans l’ensemble du pays dans le but d’améliorer l’accès aux médicaments essentiels et la vulgarisation du monitorage dans les formations sanitaires et les organisations communautaires. Dans le domaine de l’amélioration du cadre de vie où l’efficacité des projets est plus élevée, l’impact du programme est encore plus positif, avec la réduction de la prévalence des maladies diarrhéiques. Cet impact est attribuable à un plus grand accès à l’eau potable, les efforts d’amélioration de l’hygiène domestique ayant été limités. Ici aussi le programme a contribué à la réduction des inégalités entre la zone d’intervention et les autres régions. L’impact du programme est aussi positif dans le domaine de l’éducation de base. Le programme a considérablement augmenté les possibilités de scolarisation, grâce à la réduction des inégalités entre les filles et les garçons en matière de scolarisation, tâche rendue aisée par l’introduction des écoles communautaires à faible coût.

5.2. Recommandations


Partant des enseignements tirés et des conclusions de la présente évaluation, il est opportun de faire les recommandations suivantes : 

· La mise en place de l'Initiative de Bamako promu par le programme de coopération 1997-2001 doit se poursuivre en respectant les différentes étapes du processus de revitalisation des services étatiques et de structuration des acteurs communautaires pour permettre une performance institutionnelle et technique.
· Le Gouvernement centrafricain, se doit de prendre les dispositions opérationnelles pratiques pour permettre le renforcement d’un partenariat basé sur l’approche participative et le processus de décentralisation.

· Le Gouvernement centrafricain, se doit de prendre les dispositions pratiques de valorisation de ses ressources humaines national, d’une part en honorant le paiement régulier des salaires, et d’autre part, en élaborant au niveau de chaque secteur des plans de formation continu des agents conçus à partir des besoins en la matière.

· Le Gouvernement centrafricain doit mobiliser les moyens institutionnels, techniques et financiers nécessaire pour accélérer le processus de décentralisation.

· Etant doté d’un Cadre Stratégique de lutte contre la Pauvreté, le Gouvernement centrafricain et ses partenaires doivent promouvoir la réduction de la pauvreté monétaire en mettant en œuvre un dispositif d’appui aux activités génératrices de revenus ; ce qui procurera aux populations des moyens financiers leur permettant d’accéder au mieux aux services essentiels de base.

· La mise en œuvre d’un dispositif de coordination de l’action des partenaires au développement (bailleurs et Organisations Non Gouvernementales de Solidarité Internationale) doit être envisagée par le Gouvernement.    

· La définition des objectifs doit tenir compte du contexte concret du pays et des facteurs d’incertitudes pouvant survenir. Cette disposition permettrait de mieux rendre compte des effets du programme. 

· Le phasage de la mise en œuvre des actions à partir de la priorisation des objectifs permettrait d’évoluer de manière plus efficace en évitant de s’éparpiller.

· D’un point de vue stratégique, la RCA et l’UNICEF doivent conserver les dispositions en place (prestations, renforcement des capacités) en veillant à mobiliser encore plus de moyens en coordonnant mieux l’intervention des différents bailleurs. 

· Pour ce qui est de la participation des communautés, l’élaboration de cadre juridique adéquat des organisations communautaires, l’accélération de la  mise en œuvre du processus de décentralisation, l’application de mesures de gestion transparente, paraissent incontournables pour garantir une meilleure efficacité en la matière. 

· Dans un contexte caractérisé par l’insuffisance de moyens financiers, il apparaît fondamental d’engager dans le secteur santé, des actions de structuration de mutuelles de santé ; ces mutuelles pourraient ainsi contribuer à la mise en place des mécanismes favorisant la prise en charge des dépenses de prévention et de traitement des maladies. 

· Afin de mieux cerner les effets pervers du dispositif des écoles communautaires, il paraît convenable de redéfinir le concept et les principes de l’école en tenant compte des évolutions intervenues.







PAGE  
3
----------------------------------------------------------------------------------

Evaluation de fin de cycle

Programme de Coopération RCA-UNICEF 1997-2001

_1095494494.xls
Chart1

		0.5653740415

		0.3663592664

		0.712273897

		0.7292728248

		0.3242482395

		0.3656470122



part

effet
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